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LE MONUMENT-CHAMPLAIN

HISTOIRE DE SON INSCRIPTION

POLÉMIQUE INTÉRESSANTE

REMARQUES PRELIMINAIRES

QUI n'entend qu'une cloche n'entend qu'un son. Imbu de

cette règle immuable, nous avons pris la détermination

de publier intégralement et dans un mémo ! scicule, toutes

les pièces se rapportant à la discussion qui s'est élevée au

sujet de l'inscription du monument-Champlain.

Deux camps se sont form^^s dès le début parmi les membres
du comité : l'un était en faveur d'une inscription latine

;

l'autre voulait l'emploi d'une langue vulgaire, comprise de

tout le monde. On verra plus loin comment ces deux camps

se sont partagés, quels sont ceux qui ont fait pencher la

baUnce en faveur du français et de l'anglais, quels arguments

ils ont invoqué pour soutenir leur thèse ; le public, du moins

le public instruit, sera à même de tirer des conclusions quant

il la compétence de ceux qui ont participé à ce débat et au

résultat qui l'a clos.

Les pièces principales de ce dossier appelé à devenir célèbre

sont au nombre de trois: deux ont été publiées en brochure,

et la troisième a paru dans les journaux quotidiens.

Le Coiirrier dv Livue, Vol. III, No 34-35.
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Il n'est, pas aans intérêt, pour le» bibliophiles du moins, de

donner une inscription bibliographique de ces trois pièces.

La première pièce, par ordre chronologique, est la brochure

de M. l'abbé II.-R. Casgrain. Elle est intitulée comme suit :

Notes

Relativks aux

iNâOUIPTIONS

DU

Monument de Champlain

QCKBKO

DcssAUi.T & PiiouLx, Imprimeurs

1898

C'est une brochure de 9è x GJ pouces, et dont voici la col-

lation :

Faux-titre, 1 f., verso blanc ; titre, 1 f., au verso :
" Ces

notes sont tirées à vingt-civq exemplaires numérotés et signés

de ma main ; avis, 1 f., verso blanc ;
texte, pages 7-32

;
for-

mat in-octavo, couverture imprimée.

Les trois exemplaires que nous avons pu consulter sont

numérotés et signés par l'auteur.

Le texte proprement dit est précédé de l'avis suivant :

AVTS

Ceux (jni liront ces noies comprendront pourquoi je les ai

conservées. Il y a dans les incidents qui s'y trouvent matière

à un poème dans le <jenre du Lutrin de Boileau, ou à une

comédie comme savait en faire le spirituel Labiche.

Outre ce moi!/, fen ai eu un auirepius sérieux : Vhonoiable

M. Alexandre Chauveau, président du comité du monument

de Champlain, qui a mené cette entreprise à bonne fin avec une

activité et un tact qui ont été universellement reconnus, ye

propose de garder, pour l'avenir, les lipres de délibération s qu'il
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a tenus. Ces livres ne rerferment qu'une partie des pièces

contenues ici ; voilà pourquoi je les ai réunies en brochure^

afin qu'on puisse s'en rendre compte.

L'abbé II.-R. Casqrain.

Québec, ce 16 octobre, 1898.

La seconde pièce est la brochure de M. Ernest Gagnon

dont le titre se lit ainsi :

KÉl-ONSK

A l,A URO0UURI5 UB MoNSIKUR 1,'aBIIK H.R. CaSOKAIN

INTITULÉE ,

" NoTBS Rbimtivbs aux Inscriptions

I)D MoNUMKNT I)K ChaMI'LAIN"

PAR
*

Ernkst (jaunon

Que H KO

DlISSALI.T ic TliOULX, I.MPKIMKIBS

1899

Cette seconde pièce est de 9f x 6J pouces.

Colliition : Titre, 1 f. ; verso bhuic ; texte, pages 3-8
;

format in-octaoo, couverture imprimée.

Elle n'est ni, numérotée, ni paraphée ; mais au bas de la

huitième et dernière page on lit lu note suivante:

Cette " Réponse" tirée à 25 exemplaire-, n'est pas pour le

public. .J'en donnerai volontiers an exemplaire à chacune des

pc.rson7ics qui ont reçu le " pamphlet" de M. l'abbé Raymond

Cangrain.

E. G.

Eiitin, la troisième pièce, la pièce de résistance à notre avis,

celle (jui rectifie les inexactitudes de l'inscription, partant la

plus importante pièce aux veux de l'historien, c'est l'étude
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critique de M. N.-E. Dionne, publiée simultanément dans le

Courrier du Canada, VEoéne,ment et le Soleil, de Québec, le

21 janvier 1899, et intitulée: L'Inscription du Monument-

Champlain—Réponse à M. l'abbé Casgrain.

La majeure partie des pièces que noua donnons aujour-

d'hui a été, il est vrai, publiée dans les journaux quotidiens;

mais elles sont tellement importantes, elles sont si intimement

liées à l'histoire de Québec et plus particulièrement à l'his-

toire du monument, que nous avons cru opportun et môme
utile de les publier de nouveau sous une forme moins éphé-

mère et plus durable. Notre reproduction aura l'avantage

d'être plus exacte, plus tontorrae aux originaux, que ne l'est

la reproduction faite par les journaux populaires.

Nous nous permettrons d'ajouter, sans vouloir blesser qui

que ce soit, que la nature même de deux de ces pièces, le

tirage restreint qui en a été fait, le caractère intime qu'elles

ont et les expressions d'opinion un peu franches— elles

n'étaient pas destinées au public — qu'elles contiennent,

auraient dû leur fermer la porte du journal quotidien à

grande publicité. Elles n'ont aucun intérêt pour le peuple,

et ne seront pas lues par la grande majorité, les plébéiens.

Mais elles intéressent à un haut point de vue ceux qui s'oc-

cupent d'histoire, ceux qu'on est convenu d'^vppeler la classe

instruite. Ceux-là, après avoir pris connaissance de la cri-

tique historique de M. N.-E. Dionne, avaient droit de se

demander : mais qu'est-ce qui a donné lieu à cette critique,

quels sont les incidents qui se rapportent k la manipulation

de l'inscription ? Enfin, le monument-Champlain est aujour-

d'hui la propriété de la ville de Québec, c'est-à-dire une chose

publique, tout ce qui s'y rattache doit être connu.

Ce sont là quelques-unes des raisons qui nous ont engagé à

consacrer autant d'espace à cette question d'actualité.
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Noue allons préalablement reproduire fîdMement ces trois

I»ifece8, nous réservant l'opportunité de les analyser et de les

compléter dans des remarques finales.

II

LES *' NOTES " KE M. l'aBBK OASGRAIN

N',c quiitrn belliini neo vito,

En 18!Ml,je fus nommé l'un des membres du comité cliiu-i,'é

de rédiger les inscriptions qui devaient Titre placées sur ce

monument. L'extrême difficulté que j'ai de lire, à cause de

la faiblesse do ma vue, m'engagea tout d'abord à refuser d'eu

faire partie, dans la crainte de ne pouvoir me bien rendre

comi»te des projets à (iiscuter. J'en avertis le Président,

Mgr Laflamme, et je m'abstins d'assister aux deux premières

assemblées. Ce ne fut que sur les instances pressantes et

réitérées d'un des membres du comité, .VI. l'abijé Lindsay,

que je n)e décidai à me rendre aux réunions. M. l'abbé

Lindsay s'était, paraît-il, adressé à un latiniste qui lui avait

rerais deux inscriptions. Il me les lut un soir que j'étais

allé souper chez lui, au monastère des Ursulines, et me pria

instamment de me rendre au comité, oii il pensait que mon
appui pourrait faire adopter plus facilement l'une des deux
inscriptions. La majorité de ce comité semblait préférer

que tout fût fait en langues vulgaires, française et anglaise.

J'eus le tort de me laisser persuader, et ce fut le comiuen-

cement des petits conflits littéraires plus amusants pour la

galerie que pour les acteurs. Peu im|)orte
; je crois pouvoir

dire que, par la francbise avec la(pielle j'ai exprimé mon
opinion, j'ai épargné au comité quelques bévues (pu auraient

pu être mises à sa charge. J'en signalerai trois que je crois

bien caractérisées.

La première a trait au nom même de Champlain qui était

tron(pié dans les deux inscriptions latines.

1

i

naaiïMst.ra^
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La seconde était dans la suite de ces inscriptions qui,

comme je l'ai prouvé et comme on en eat convenu, étaient

trop vagues, pouvant s'appliquer pre8que> entièrement à d'au-

tres personnages.

La troisiënit' était dans la rédaction défectueuse de l'ins-

cription fran(;aiao qui résumait la vie de Champlain. Il suffit,

pour s'en convaincre, do la comparer avec celle qu'on peut

lire sur le monument et que j'ai rédigée à la demande de

M. Cliauveau.

Après ce court exposé, j'arrive aux détails de ce qui s'est

passé. Voici d'abord le texte de l'inscription latine qui i»arut

avoir le plus de chance d'être adoptée :

Sunuiio viio

Samuel Champlain,

(ii.i,

Dei hominum(iue caiitato instinctus,

Haiio urbem (iuebecum seBcentis oxuntlr.tis laboriliiis comliilit,

Ejus, quie tanta novic Kranciii' futiira erat glorin^

Fundamentujecit, ipsf exordiiiiu fuit,

Cum privata- tiim publier pi iidentin» nobilissima

(lenti Oanadensi

Factia, edictis, soriptis reli<|uit documenta

Memores, ut decet, posteri atque animo >.'rati

Monumentum

t'olltttis suiuptibue,

Posuere.

A. 1). MDcc<::xcvi[i.

La première objection que j'ai eu à faire au comité sur

l'inscription qui précède, est celle-ci : A la seconde ligne, on

lit: Samukl Champlain. il suffit d'ouvrir les œuvres do

Champlain, édition Laverdière, vol. I, p. XI, note, pour

constater que dans son contrat de mariage, Chaniplaiii lui-

même s'est fait désigner sous le nom de : Samuel de Cham-

plain. C'est donc ainsi évidemment qu'il entendait que son
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nom fut écrit. De (Hiel droit alor» pout-on l'écriro autrement

qu'il no le voulait lui-mômo ?

Lé ComittJ s'est remlu auna objection ii cette remarque, et

a modifié ainsi le commencement de l'inscription :

Summo viro

Hatnuel de Chainplain

Le texte qui suit contient une nouvelle rédaction de l'ins-

cription, faite à la demande de M. l'abbé Lindsay.

Sutnmo vira

Sanineli de Cliiimplain

(lui

Dei liomiminKiiic ciiritiite iiistinctiis

Fost inultAH ac dissitas plagan

Solerter, intrépide, ])ati«ntor explorata»

Haiic nrbetn (^lutbecum ae-icenti» oxiiiitlatis iaboribus ooiididit,

Qui rebu.H pace a(! bello prmclario gestis

Prima ejus, qiub tanta Novii; Fran(îiu> futur» erat, glorian

Fiindainenta jooit, ipso oxordiiini fuit;

Qui factis, edictis, soriptis

Nobiii.siiima gonti Caiiadonai

Cuni privatif tiiin i)ul)lic!i! i>rudentiiu edidit docuiuunta
;

Posteri

Admirationis, obi^ervanti»*, pietatis causA,

Motnunentuni

Oollatis Hiiniptibus

Posuore

Québec, 80 novembre 1890.

Monsieur Lindsay,

Chapelain des Ursuliiie?, Québec.

Mon cher Chapelain,

Chacun était si empressé de <lonner son avis au comité

<l'hier que Je n'ai pu expliquer mu pensée au sujet du passage
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(le l'inBcription : Dei hominntiique raritute instinctus. Lu ten-

tative do colonisation faite par la marquise de Guercheville

et leB Jésuites me semble plus mériter cet éloge que Cham-

plain avec ses compagnons ; car elle était toute catholique et

on vue de la conversion des sauvages. Si vous jetez un coup

d'œil sur l'ouvrage du P. do Uochemonteix, vous y verrez,

vol. I, page 8 :
" Les catholiques ne mirent du côté des

mécontents, on voyant l'ouivre d'une colonisation essiMitielle-

ment catholique confiée au lieutenant général do Monts. . .

calviniste." Uno inscrii>ti()n comme celle dont vous vous

occupez doit être strictement historique et no pas donner lieu

à des discussions. Or, je crois que vous n'en c^tes pas encore

rendus là. Vous savez qu'i«;i nous sommes trop portés à faire

du panégyrique : c'est ce qui me met en défiance. Prenons

garde qu'un jour ou l'autre le P. de Uochemonteix nous dise,

comme à l'auteur de Xfgr de liuval, (lue nous sommes tombés

dans un tel enthousiasme, pour ne pas dire j)ln8, que nous en

avons perdu de vue la vérité, (textuel).

Le tout hund)lenu'nt soumis,

H.-R. CASdRAIN.

Québec, 4 décembre 189ti.

Monsieur l'abbé Lindsay,

Chapelain des Ursulines, Québec.

Mon cher Chapelain,

En vous soumettant, mardi dernier, mes humbles observa-

tions, j'en ai oublié une que je crois devoir vous indiquer.

L'auteur de l'inscription, que je reconnais comme un latiniste

consommé, d'autant plus volontiers que je n'en suis pas juge,

ne me paraît pas avoir aussi bien compris le sujet qu'il avait

à traiter et s'est trop borné à cause de cela à des généralités
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qui pou vtMit convenir à (l'iiutres perHoiuiu^ert. Ainsi Ioh «ix

promiëroH lignen do l'iiirtcription peuvent «'appliiiuor tout

aussi bien à .JurqueH Cartier qu'à Cliamplain. Lisez plutôt:

Siinimn viro,

.Incobo Cartier,

qui,

D(>i hominuiii>)uo ciiritate inutinutui,

PoHt milItllM lie lli^4HitllS plugilM

Solorter, intropide, pntientor oxplorato»

Il n'y a ensuite qu'à faire une léjçère nioilitication pour

gagner uno nouvelle ligne :

IFuiu! poituin tiu('l>ocuiii Hcmicntis l'.xiiiitlutis InboribiiN invPiiit ;

On peut encore glaner flans les ligncH suivantes :

(^iii rebiu pHue I'ri(>filni-e geHtis

Qui t'iR'tis Scriptis

NobilisHiina geiiti Cunadonsi

C'uni piivutic tiun publiciT! piiidoiitin' edidit doouiueiitu
;

Vous ne penlez [mi môme la beauté finale que voua

m'avez fait admirer, le carsus velox :

Posteri

Admirationid, ob»«rvantia<, pi^tatis causa,

Monuineiituui

Collatis suinptibus

l'osuere.

Vous alle/i trouver ces remarques bien impertinentes ; mais

Je me reprocherais de ne pas vous les faire en toute simpli^

cité, afin d'éviter plus tard de graves inconvénientH.

IjO tout humVdement soumis,

H.-K. Oasorain, Ptre.
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Monast^îre des [Jrsulines, Québec, 5 décembre 1896.

M. l'abbé H.-R. Casgrain,

Québec.

Monsieur l'abbé et vénéré oonfrèro,

J'ai l'hoimeur d'accuser réception de votre lettre en date

d'hier. Si j'en comprends bien le sens, le fond de l'inscription,

Suinmo viro ne vaudrait rien, ou h peu prës. Resterait la

forme, que cependant vous vous déclarez incapable d'appré-

cier justement. Comme celle-ci pourrait difficilement trouver

grrâce devant l'éminent latiniste (jui croyait, sans être trop

sûr, y distinguer une répétition de verbe, je pense qu'il est

mieux de rendre l'inscrii)tion à son auteur sans plus, avant

(lu'e'.le soit rériuito à néant, comme la feue brochure de L.-O.

David. Toutefois, vous adnietterez avec moi, j'ose l'espérer,

que la critique s'étant manisfestée un peu tard, un tempg

utile, pour dire le moins, a été pordii : ce qui vérifierait une

fois de plus, le mot du poète : Lovds lahor lost.

Je ne sau..iis communiquer avec l'auteur qu'après un laps

de quatre jours. Mais je connais suffisamment ses intentions

pour réserver et réclamer en son nom le travail que j'ai

soumis au Comité. Je désire en faire autant de l'autre

inscription. Virant suspice viator^ qui au dire des connais-

seurs, est inférieure au Sammo Viro.

C'est fîichcnx que la statue do Charaplain n'ait pas subi

pareille épreuve. Telle qu'elle est, il est à craindre qu'elle

ne ressemble pas même à Jacques Cartier.

Agréez, Monsieur l'abbé, l'assurance de mon respectueux,

dévouement.
LlONEI, L/NDSAY.
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Québec, 5 décembre, 1»96.

Monsieur l'abbé Lindsay,

Cbapelain des Ursulines, (Québec.

Mon cher Chapelain,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'aujour-

d'hui et je nie rends à votre désir en vous renvoyant la copie

des deux inscriptions, avec traduction, que vous avez bien

voulu me communiquer. Si on m'avait laissé tranquillement

dans mon coin, comme je le désirais, je n'aurais pas eu la

peine de me prononcer sur leur mérite. Je n'ai même pas

voulu aller aux deux premiëres assemblées de votre comité,

et c'est surtout h vos instances que j'ai cédé en m'y rendant.

Je regrette avec vous de n'avoir pu saisir du premier coup

d'œil les défauts que je ("-ois apercevoir dans l'inscription

Sammo viro en ce qui regarde, non pas la forme, mais le fond.

La critiiiue n'est pas une chose facile, pour moi en particulier

qui ai toujours besoin de quelqu'un pour lire et écrire. Au

reste, le retard dont vous vous plaignez n'a pas une grande

conséquence, car le président du comité m'a assuré que rien

ne pressait de prendre une décision.

Quant au monument de Cliamplain dont vous me parlez,

vous savez que je ne l'admire pas plus que vous. La statue

n'est pas plus celle de Cliamplain que de Cartier : c'est un

^ /ionsieur quelconque, ([ui peut s'appeler d'ufi nom quel-

' .que. Je vous ai dit la réponse qu'on m'a faite, (juand j'ai

exprimé l'idée d'une statue dans le genre de celle d' Amatheis.

Veuillez agréer, mon ch3r Chapelain, l'assurance de mon

respectueux dévouement.
II.-U. Casorain, l'tre.

Dans le cours de l'hiver 1897, pendant que j'éta'^^ en

Fr:;nce, le comité des inscriptions du monument de Cham-

plain, se réunit de nouveau, et eut à se prononcer sur une

dernière rédaction de l'inscription latine. Avant de l'adopter

J
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dëlinitivement, M. Chanveau, président-général, crut devoir

la soumettre à une assemblée du oomité. Il m'invita d'y

assister par la lettre suivante :

MONUMENT CHAMPLAIN

Québec, 22 octobre 1897.

Cber Monsieur,

Il y aura, vendredi, le 22 octobre, à 5 heures, p. m., à mon

bureau au Palais de Justice, réunion du comité chargé de la

construction du monument. Cette réunion est très impor-

tante, et je vous demanderai tout spécialement d'y assister.

Comme il faut absolumetit décider sans plus de délai quelles

inscriptions seront gravées sur ce monument, j'ai convoqué,

pour la même réunion, les membres du sous-comité des

inscriptions, afin que nous puissions cette fois avoir une déci-

sion finale, de tiens à ce que tous les membres soient pré-

sents pour donner leur opinion sur cette importante question ;

car c'est généralement ceux qui n'assistent pas à dos comités

de la nature du nôtre, qui sont le plus portés à critiquer les

décisions prises en leur absence. Je compte sur votre pré-

sence, vendredi, à ô heures.

Votre bien dévoué,

Alexandre Chauvkau.

I'r^.ii.ilen>. du inimité, }toiiii.m''.itl Cliamplain.

La liberté [>eut-être trop grande avec lacjuelle j'avais donné

mon opinion, l'année précédente, avait été fort désagréable à

plusieurs nuimbres du comité qui, aprës avoir souhaité ma
prés'Miee, auraient voulu me voir bi(Mi loin. Coumie M. l'abbé

Lindsay, ils ne s'étaient pas gênés de dire que je n'étais qu'un

ignare en fait de latin. Cela m'était fort indittcrent, car je

n'ai aucune prétention à ce sujet.

Un hasard me donmi la tentation de mettre à l'épreuve

ceux des membres qui se regardaient comme des juges com-
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pétents. Un ami me lut un jour, dans la Semaine Religieuse

de Valley "leld, du 1er octobre 1897, une inscription compo-

sée par Léon XIII en l'honneur de saint Bonavetiture. Cette

inscription trës concise ne contient qu'utie pensée, mais très

belle et générale, pouvant fort bien s'applic^uer à Champlain,

ainsi qu'on peut le constater par ce qui suit. Je fis donc

l'adaption voulue et je la rerais, en présence d'un témoin, au

secrétaire du comité, M. Ludovic Brunet, en le priant de la

présenter à la séance, sans en dire la provenance. 'On va voir

quel en fut le résultat.

Je fus un de ceux qui s'opposèrent le plus énergiquement

à l'adoption de l'inscription proposée, parce que cette compo-

sition, qui n'a pas moins de soixante et sept mots, ne contient

à mon avis aucune pensée vraiment saillante. Je conclus mes

remarques en disant que je n'étais pas opposé en principe à

une inscription latine, et que si l'on en proposait une qui pût

souitrir la comparaison avec la magnifique inscription du

monument de Montcalni et Wolfe, placé tout auprès, je vote-

rais pour son adoption : mais on en était loin. La majorité

du comité se prononça contre toute inscription latine, au

grand désappointement de la minorité. La déconvenue du

pauvre M. Lindsay fut d'autant plus sensible qu'il croyait

être nanti d'une œuvre si remarquable, qu'en la recevant,

ramiéc précédente, il avait dit à Mgr Laflamme, lequel me

l'a répété, que le moins que le comité pouvait offrir en récom-

pense à son auteur, était la somme de cent dollars. Un plai-

sant disait à ce propos que c'était l'histoire renouvelée de

Perrette. Le pot au lait était répandu ; et cela par ma faute.

On jugera de l'indignation par les lettres suivantes. Celle de

mon brave ami, M. Chapais, a de quoi surprendre de la part

d'un tel homme d'esprit ; mais je crois que sa colère était

plus apparente que réelle. Il n'a pas voulu lâcher s^js col-

lègues ; mais au fond il a dû rire sous sa moustache.

3
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Quant au personnage qui signe Ernest Gagnon, il est trop

connu pour qu'il faille être surpris du ton de sa lettre ; elle

est digne de son insutfisance et de sa sotte prétention.

Voici d'abord la lettre que j'écrivis à M. Chauveau après

la séance :

Québec, 25 octobre, 1897.

Monsieur Alexandre Chauveau,

Président du Comité du Monument Champlain, Québec.

Monsieur le Président,

Je sais que plusieurs membres du Comité, présents à la

séance du 22 octobre dernier, ont été fort mécontents de ce

que je me suis opposé à l'adoption de l'insoriptiou latine qui

a été soumise. J'ai prétendu et je prétends encore que cette

inscription n'est pas digne du Monument Champlain, parce

qu'elle n'a ru^n de remarquable comme idée.

A la même séance, il a été présenté et déposé sur la table

une autre inscription latine que persouno n'a pris la peine de

regarder, et qui, à mon avis, est bien supérieure à celle qu'on

a voulu nous imposer. On en conviendra, ([uand on saura à

qui appartient l'idée-mère qu'elle rentérmo et qui en fait

toute la beauté.

Voici cette inscri[»tion :

Siuiuicli tli' Champluin

Odiiiiitori urbis QueheccMisis

Ptitri Nova' FriHioiii'

Cives

TaiiU) vli'o gloriiiiitos

Ivxternique

Unatiiinos iii fuliiiinitinnc virtutis

Et. sapciitiui f'Jus

-Ere collato deilicavorunt

Aniio M. DCCOLXXXXV 1 1

1
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Traduction littérale :

A Samiiel de Champlain

Fondateur de la ville de Québec

Père de la XouneUe-France

Les citoyens

Se glorifiant d'un si tfrand homme

Et les étrangers

Unanimes dans leur admiration pour son courage

Bt sa sagesse

Ont dédié ce monument par souscription

En Cannée M. DCCCLXXXXVIII

Les partisans de la premi(>ro inscription étaient tellement

décidés à la faire adopter par le Comité, s'ils le pouvaient,

que pas un seul d'entre eux n'a voulu jeter nieine un coup

d'oeil sur celle qu'on vient de lire et qui est restée sur la table.

J'ai eu là la preuve qu'il était inutile d'en parler. Je tiens

à constater ce fait et je vous prie, Monsieur le IVésident, de

faire insérer ma lettre dans le Rapport de la séance.

Veuillez ajîréer l'assurance de mes meilleurs sentiments.

II. -K. Casgrain, rtre.

En écrivant la lettre précédente, je croyais qu'aucun des

membres du Comité n'avait regardé l'inseriiitiou déposée sur

la table ; mais j'étais sous une tunssc impression. MM. Lind-

Hiiy et Chapais se Tétaioiit fait piis<cr, et l'avaient lue. Dans

l'ardeur (le la discussion, à laiiuoUe ji' prenais une part très

active, je ni' m'iMi étais pas aperçu. Mais le fait d'en avoir

pris connaissiiice, nu les rend (^ue plus inexcusables. Puis-

qu'ils tenaient tant au latin, pounpioi ne se sont-ils pas

emparés de cette inscription, et n"ont-ils [«as demandé de

votiM- pour son adoption, à défaut de l'autre. Ils auraient

ainsi eu une c^bance de plus de succès; mais évidemment ils

n'en ont pas eomiiris la Viile i- C'était leur prétendu chef-

d'ieuvie qu'ils voulaient c(u'ite (^iie coûte faire admettre. En
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cherchant à tout gagner, ils ont tout perdu. M. Prudhomme

avait une opinion, et il la partageait : eux en avaient une

aussi, mais ils ne la partageaient pas. J'étais certainement

opposé ù leur latin, mais non pas au latin ; la preuve, c'est

que je leur proposai celui de Léon XIII, dont ils ont fait le

cas que l'on sait

—

Margaritas.

De mes trois critiques, celui qui a été le plus prudent est M.

Chapais. Accoutumé aux luttes et aux surprises du journa-

lisme, il a flairé, sans trop s'en apercevoir, la pensée d'un

maître dans l'inscription. Aussi s'est-il gardé de s'y heurter

directement. Il a tourné la difficulté en je rabattant sur des

généralités peu compromettantes. M. Lindsay, au contraire,

s'est enferré en osant placer sa lourde composition au-dessus

du petit chef-d'œuvre de Léon XIII. Pour M. Ernest

Giignon, il s'est mis bénoitement les pieds dans les plats, avec

de pieux trépignements d'indignation. Sa lettre est à enca-

drer.

Avant de citer les lettres de MM. Lindsay, Chapais et

Gagnon, je doia placer la suivante que j'ai adressée à M.

Chauveau à sa demande :

Québec, ce 1er novembre, 1897.

Lhonorable juge Chauveau,

Québec.

Mon cher monsieur Chauveau,

En réponse à votre demande, je vous envoie copie de l'in-

scription de Léon XIII, d'après laquelle j'ai calqué celle que

j'ai faite pour Champlain. C'eut été un véritable plagiat, si je

n'avais pas eu le soin de déclarer le fait d'avance, particulière-

ment au secrétaire du comité, M. Brunet, en lui remettant

l'inscription devant un autre témoin, avant la séance. Vous

avez remarqué que, dans la lettre officielle que je vous ai

adressée, j'ai appuyé sur le même fait en parlant de la supé-
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riorité de cette inacription sur l'autre. " On en conviendra,

disais-je, quand on saura à qui appartient l'idée-mëre qu'elle

renferme, et qui en fait toute la beautë ".

L'inscription de Léon XI El a été composée, cette année

même, pour un monument érigé à saint Bonavonture dans la

petite ville de Bagnarea, en Toscane. Je mets en regard les

deux inscriptions. '^

Bonaventiira-

Episcopo onnlinali Allmnensi

Doctori seraphico

Cives

Tanto viro gloriantea

Externique

IJnuniuies iii admirations sapientin'

Et sanctimoniiu ejus

^re collnto dedicaverunt

Aniu) MDCOCLXXXXVrr

Saimieli de Chaniplain

Conditori uibis Quebecen.sis

Patri Novtp Franc im

Cives

Tanto viro gloriaiite»

Externique

Unanimes in admiratione virtutia

Et sapientifT ejus

^Ere collato dedicaverunt

Anno MDCCCr.XXXXVlLI

En soumettant au Comité l'inscription pour Champlain, je

prévoyais bien que l'on crierait au plagiat pour réussir à

l'écarter ; mais j'espérais qu'on i)rendrait au moins la peine

de l'examiner et de la discuter. J'en aurais profité pour

l'indiquer comme modèle à suivre dans une antre inscription

qui au'-vit pu être mise à l'étude. Pouvais-je proposer un

meilieur modelé h imiter que le grand latiniste qui s'appelle

Léon XIII ï

Croiriez-vous qu'un membre du comité a eu l'imprudence,

pour ne pas dire plus, de traiter do banalité l'idée de cette

inscription et de me l'écrire ? Il y a des gens qui se plaisent

à reculer les frontières du ridicule. D'iiprbs ce savant critique,

l'expression externi, étrangers, est on ne peut plus malheu-

reuse ! Vous m'avez fait remarquer qu'au contraire, elle est

très heureuse, qu'elle est aussi bien placée que dans l'inscrip-

tiou de Léon XIII, puisque nous avons des souscripteurs en

\
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Europe comme en AmtWique, en France, en Angleterre, aux

Etats-Unis, eans compter les diverses parties dn C'anada.

Avant et apr^s la séanco du 22 octobre, j'ai montré cette

inscription à plusieurs latinistes très compétents, et tous otit

trouvé (pi'elle s'adaptait admirablement à Champlain.

Veuillez agréer l'assurance do mon entier attachement.

II.-R. (UsoRAiN, Ptro.

p.-S.—Pour vous montrer que je n'exagère rien, voici le

texte de la critique mentionnée plus haut :
" Si l'on compare

les idées des deux inscriptions. . .celle que vous préconisez

est tellement inférieure que voua trouverez difRciloment un

homme de goût connaissant bien l'œuvre et le caractère

de Champlain pour partager votre avis. C'est un terne

pastiche d'une absolue banalité. Le mot " étrangers," qui

pouvait convenir dans une autre inscription, y est particuliè-

rement malheureux. Le plagiat est mal fait ".

Que dites-vous de cela ?

n.-R. c.

Lettre de 3T. Vcthhé Lindsni/

Monastère dos Ursulines, 27 octobre 1897.

Hoii. A. Chauveau,

l'iésideiil (In Coin lié du .Voiivnienl Champlain, Québec.

Monsieur le Président,

Je vous remercie <le m'uvoir, sur ma demiuide, adressé

copie de l'inscription latine dépos«ée sur la table k la réunion

du 22 du courant, et d'y avoir adjoint le l)illet de M. l'abbé

Casgrain.
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J'ôtHÎB revenu de la (loriiif're réunion bien dt'cid»^ k lairtHor

dormir diitm levr cnirton tous nos projet» d'inscription, et à

garder sur nos malentendus un reliiçieux sileiiee ; mais je

vous avoue que je ne puis tenir à ma résolution en face de la

docte indignation et des dires, plus ou inoins exatîts, de

M. l'abbé (Jasgrain.

Sa lettre, permettez-moi de vous le dire, contient des asser-

tions fausses et injustes, que j'attribue volontiers à l'inatten-

tion ou à la précipitation, et accuse un défaut <le logiepie et

de critique (['le je regrette de constater chez un ('crivîiin do

son mérite.

C'est d'abord une inexactitude (pie de dire que " personne

n'a pris la peine de regarder l'inscription latine déposée sur

la table " lors de la dernière réunion. En effet, celui de tous

les meml)res présents ([u'on pouvait croirez le moins empressé

à en prendre connaissance,—'ji' veux dire le soussigné,—a lu

cetti' inscription, et, après la séanc((, a prié .\1. le Secrétaire

de lui en adresser copie, comme on fait toi voire lettre en

date du "25 du courant.

C'est aussi une injustice que de reprocher aux membres du

Comité de n'avoir pas même jeté un coup d'onl sur une

inscription latine, dont rttxistence ii été annoncée (lurant le

feu de la discussion, et (ce ((ui est plus grave) après qu'on a

détruit radicalement toute opportunité d'un pareil examen,

en votant à deux nuiins (•oi\rre le principe même de toute

inscription latine.

Car M. l'abbé Casgrain abean aujourd'hui, connue lors de

la réunion du 22 courant, vouloir nous persuader qu'il n'est

pas opposé au latin pour l'inscription en question, il a

perdu tout droit de nous convaincre :
1" en applaudissant de

vive voix à la proposition de M. Priée lie faire du Monument

II
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Champlain " un tnominieiit priitiquo," "à lu portéo de l'iiitel-

ligonco (loH toiiriHtoB uiutiricaina "
;

2" En «outi-nant nmtre mon plaidoyer «n faveur d'une

langue irnniuahlu coinnio lo lutin, lu tixitô do lu langue fruii-

<;Birtt' ;

«" Kn no voulant pan, d« son voto, distinguer, (ioinmo l'a

fuit Mgr (lagnon,entri' l'exclueion d'une iiiHcription latine on

général et celle de telle inscription en particulier :

4" En prétendant qu'il consentirait k une inscription latine

h condition que ce fut ini chef-d'œuvre, dans lo genre de l'in-

Hcription WoUe-Montcahn. M. rul)l)é no peut ulora être

HÔrieux en [iroposant cninnif un chef-d'œuvre l'inHcription

nouvelle, aprfts avoir qualifié " d'infiniment inférieure " celle

qu'il nous accune d'avoir voulu itnposcr au Comité.

C'eat ici, à mon hiinjble uviw, que la criti(iue de M. l'abbé

CaHgrain est en défaut. S'abstenant, je le présuine, de toute

appréciation du style de la première inscription, M. l'abbé

nous dit aimablement " qu'elle est indigne du monument

Chamiilain et ipi'elle n'a rien de renuiKiuublo." Cette criti-

que vise apparemment le fond, ce (pie M. l'abbé appelle

" l'idée-mère" de l'inscription. Huns vouloir, pour le moment,

faire une critique comparative des deux inscriptions latines,

je me contente de vous dire, AI. le Président, (et je ne crois

pas (pie la critique impartiable me contredise là-dessus), que

l'idée-mère de l'inscription «juej'ai ou l'honneur de soumettre

à votre Comité, et dont, hélas, je regrette de v'ofre pas l'au-

teur, contient toute l'idée-mère de sa concurrent?, et, en plus,

iine jolie famille d'idées-filles pour la mettre (.a relief. Je me

plais à dire qu'une de ces dernières, (et une des plus caracté-

ristiques), est née de l'inspiration de ce même abbé Casgrain

qui s'ingénie tant aujourd'hui à méconnaître le fruit de sa

ppiiâcc. En justice, et au nom de la logique et de la critique.
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je rf^clamo juipr^- do voua, M. le l'ri^si.lont, rinsertion do lu

pr^sontcMiii cahier don piociVverbaux do votro Comité, au
cm où vous coiiHontiripz à y iiiHcrire (!oUe de M. l'abbé

CuH^rain.

LcH deux iiiHirriptioiiH, i. o. "celle qu'on a voulu imponer"

et "celle qu'on n'a paw voulu regarder", seront ainsi traus-

rnifies iV la postérité, qui sera libre de les examiner, de les

comparer, et de les Juger sans partialité, à leur mérite, et non

pas tl'aprfe» la réputation do " celui à (jui appartient l'idée-

moie" de l'une ou de l'antre. La critique, comme toute

science digne du nom, s'appuie sur des principes itivariables,

et * Targument d'autorité, comme l'enseigne l'école, est

toujours le plus faible."

Un dernier regret, M. le Président, en terminant cette

lettre déjà trop longue. En l'exprimant, je reviens, malgré

moi, à nui (;licre inscrijttiou que j'avais pourtant pieusement

enscfvelie.

Le Canada est un pays trop chrétien, et Cliamplain un

trop grand chrétien, pour «pi'on érige un monument neutre k

l'illustre fonduteur de (Juébec. Pour ne pas heurter des

préjugés plus ou moins redoutables, on avait réduit au

minimum l'idée chrétienne indispensable.

Scriplis sui Mip.M'ste.s hci ;n- pati'iic pleiiis

A cela (piel homme sensé {)eMt-il objecter '! Ce trait est

d'une vérité historique incontestable, fci (Micore, je m'appuie

sur l'éditeur conjoint des " Œuvres de Champlain ", et sur

l'auteur de la " Vie de la Vén. Marie de l'Incarnation ".

Enlevez cette ligne, et le monument est totalement et exclu-

sivement païen.

.F'ai l'homieur de vous transmettre, ci-joint, copie de la

traduction en franc.'ais de l'inscription latine que j'ai présentée
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au Coinit»:^ avec prière de l'inscrire, ainsi que le texte ori-

ginal, dans vos procès-verbaux.

Agréez. M. le Président, l'assurance de mon eincëre dévoue-

ment. ^ -^ TM.
Lionel Lindsay, Ftre.

Suiiimo viio

.Sainueli de Chainplaiti

Qui indettessum nobili in pectore animum gérons,

Singnlaiis in navigaiido exploianùoque solertire gloriam

Quebeci cum iniuicnso conditi labore gloiia cumulavit ;

Qui, vivo,< laudihns et privatis abundaris o-t publicis,

^ascontum Novani Frandam ad futuros illos info.mavit .plendores
;

Soiiptis siii siiperstea Dei ac patriii plenis,

Adultam genttm Canadensem etiainnunc ad ouinia exiuiia exhortatur

Ultro i)Osteri

>Ere eonlato monumentuni

l'erenni admiiationis, observantiir, pietatis indiois

Posuernnt.

Au trrand homme, Samuel de Champlain, qui joignit à la

gloire d'un navigateur explorateur hors ligne celle d'avoir

fondé Québec au prix d'immenses labeurs : qui, vivant, émi-

nent en mérites et d'ordre privé et public, façonna la Nou-

velle-France naissiuite pour les splendeurs de son glorieux

avenir; et qui, mainienant encore se survivant à lui-même

dans des écrits pleins de Dieu et de la patrie, pousse le peuple

canadien, désormais grandi et adulte, vers les plus hautes et

les plus nobles destinées : (à ce grand homme, dis-je) la pos-

térité a, par contributions volontaires, érigé ce monument,

témoignage éternel d'admiration, de respect, de reconnais-

sante affection.

M. Lindsay ne m'ayant pas adressé un double de sa lettre,

comme firent MM. Chapais et Gagnrii, je n'eus pas à lui

répondre.
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Voici maintenajit la leltre de M. Chapais :

Québec, 30 octobre 1897.

L'honorable A. Chauveau,

Président (lu Comité du Monument Champlain, Québec.

Monsieur le Président,

Monsieur l'abbé Casgraiu m'uyant transmis un double de

la lettre étonnante ((u'il a cru convenable de vous écrire, je

me vois forcé de revenir, moi aussi, sur certain incident de

no*"re dernière séance, quoique cela me soit très désagréable.

Cet incident —q'.n <liins mon hnmble opinion jettera peu de

lustre sur notre comité t sur son œuvre,—cet incident était

clos tant bieïi qnc^ mal. Le vote d'une majorité avait docte-

ment décrété qu'à Québec nous sommes trop avancés dans

le progrès intellectuel pour nous attarder au culte de l'épi-

graphie latine, bonne toute au plus à charmer les loisirs d'un

Léon XITl ou d'un Gladstone, .le l'avoue à ma honte, cette

opinion n'avait pas été la mienne. J'avais cru—quelle

naïveté !—que nous voulions faire un monument digne de

notre héros, digne de nos traditions religieuses et nationales,

un monument jiouvant [larler, par sa conception et son

exécution, au cunir. à l'intelligenco et à j'ame. Et la belle

inscription soumise par M. l'abbé Lindsay, et acceptée par le

sous-comité des inscriptions, mo paraissait correspondre à ce

désir d'une fa(,'Oii très heureuse. Je m'étais tnmipé. Ce

n'était pas un monument méritant non seulement par sou

apparence imposante les suffrages de la foule, mais aussi par

son langage classique le suffrage plus délicat et plus choisi

des esprits cultivés ; ctf n'était pas un monument distingué

que le comité ambitionnait la gloire de léguer à la postérité
;

c'était un monument quelconque, sans cachet intellectuel et

sans reflet littéraire, puisque l'on n'a demandé à mon ami le

Dr Dionne qu'un sitn])le énoncé de dates historiques.—8pit ;
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le comité anxieux de reat ; dans le prosaïque et le vulgaire,

le décidait ainsi. Je m'inclinais devant le nombre, tout en

in'honorant d'avoir voté avec la minorité. Mais voici que,

non content d'avoir pris une attitude bien surprenante, étant

donné sa réputation et sa culture, M. l'abbé Casgrain veut

nous provoquer par sa lettre. Je ne saurais, pour ma part,

laisser passer cette agression sans deux mots de réponse.

M. l'abbé Casgrain réclame humblement la paternité du

petit truc que nous avons vu se produire à la dernière séance ;

le truc de l'inscription latine, se faufilant inopinément hors de

la poche de M. Brunet, et faisant son apparition //) extremis

devant le comité, trois minutes avant le vote. C'est lui qui a

combiné cet effet manqué. Je m'en doutais un peu, mais je

ne l'en félicite pas. Car cette inscription tard venue met à

Bon actif deux contradictions au lieu d'une. D'abord, daut*

le débat, après qu'il se fut prononcé contre l'idée de toute

inscription latine à cause des illettrés, des touristes, des Cana-

diens, des Angl-.is, des Yankees, que sais-je encore Y je lui

ai fait dire ensuite qu'il serait favorable à \\w. inscription

latine autre que celle <le M. l'abbé Liudsay. Première contra-

diction. Puis voici une inscription latine inédite jue M. l'abbé

Casgrain nous soumet tortueusement au moment même où,

Btratégiste prudent, et se tenant à l'arrière-garde, il pouase

contre nous et contre la langue de Virgile, de Cicéron et de

l'Eglise, le bataillon composé de M. Priée, Talbot, et alios.

Deuxième contradiction. Evidemment M. l'abbé Casgrain

aurait mieux fait de laisser passer pour orphelin son petit

truc.

M. Casgrain affirme à deux reprises dans sa lettre, que

personne i''a pria la peine de regarder son inscription, que

pas un seul d'entre nous n'a voulu jeter même un coup d'œil

Bur elle. Je regrette d'avoir ù déclarer que ce sont là des

affirmations téméraires. J'ai pris moi-même, séance tenante.
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communication de la fameuse inscription. Mais il ne s'agis-

sait pas en ce moment de discuter la valeur comparative de
deux pièces

; il s'agissait de décider s'il y aurait ou non du
latin sur le monumeiit, et M. Casgrain coulait bas le latin

par son vote et celui de ses émules, tout en se déclarant prêt

à nous fournir du latin portant son estampille.

Remarquez bien que Je ne discute pas le mérite de la

seconde inscription. On en aurait emprunté l'idée à Léon XIII,

paraît-il. Certes, je m'incline devant cet auguste latiniste.

Mais Léon XIII n'a certainement pas écrit d'inscription à la

mémoire de Champlain
; il y a donc eu sûrement adaptation,

et il resterait à peser la valeur de cette adaptation et la dexté-

rité de " l'adaptateur".

En voilà bien assez et même trop. Je regrette que M.
l'abbé Casgrain, en m'adrossant son double, m'ait forcé à ilire

beaucoup de choses que Je pensais, mais que Je comptais

garder pour moi. Pour me résumer, .je regrotte l'action du
comité, je n'admire ni l'attitude ni les habiletés maladroites

de M. l'abbé Casgrain, et Je déplore les complaisances dont il

a su gagner le concours dans cette attaire au détriment do
notre œuvre.

J'ai l'honneur d'être, M. le Président,

Votre bien dévoué.

Th. Chapais.

Réponse

Québec, 3 novembre 1897.

L'honorable Th. Chapais, Québec,

Mon cher Monsieur,

J'ai l'hoimeur de vous tninsraettre copie d'une lettre que

J'ai adressée à M. Chauveau, le 1er novembre dernier. Je
n'ai qu'à y ajouter un mot d'explication en réponse à celle
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que VOUS lui avez écrite et dont vous avez bien voulu m'en-

voyer une copie.

Lorsque, l'année dernière, on m'a nommé l'un des membres

du 80U8-comité du monument Champlain, j'ai refusé de me

rendre aux premières asw^mblées pour deux raisons, d'abord

parce (pie je déteste ces réunions, où l'on perd les trois quarts

de son temps, sinon plus, ensuite parce que l'impossibilité où

je suis de lire me rend très difficile la tâche de prendre part

aux délibérations. Mais on m'a fait tant d'instances, M.

l'abbé Lindsay, en particulier, m'en a fait de si pressantes et

de si réitérées, me disant que j'y serais très utile pour l'aider

à faire adopter l'inscription latine qu'il présentait, que j'ai eu

le tort de céder, bien qu'avec répuiçuance. J'ai eu celui bien

plus grand de dire librement mon opinion. Dès ce moment,

je n'ai plus été qu'un être insignifiant et un ignorant en fait

de latin. M. Lindsay a eu la complaisance de me l'écrire, on

me l'a répété, M. Ernest Gagnon me l'a redit dans une lettre

récente. Cela m'est bien égal, parce que je ne me vante pas

du tout d'être fort en latin. Mais j'ai voulu m'assurer si

ceux que l'on proclame comme maîtres en cette langue, sont

aussi forts .pi'on le dit. Voilà pourquoi j'ai saisi l'occasion

de les mettre à l'épreuve. -Te sais à (pioi m'en tenir mainte-

nant, surtout depuis que j'ai lu la lettre ou plutôt le Mémoire

de M. l'abbé Limlsay k M. Chauveau, et celui dont m'a

honoré M. Ernest Gagnon.

J'admire le latin de Léon XIII, et je n'aurais pas eu honte

de le lire sur le monument Champlain. Ce n'est pas votre

avis ni celui de vos amis.

rermettez-nioi de ne pas partager votre sentiment.

Je mets ici toutes mes salutations.

II.-R. Casorain, Ptre.
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Lettre de M. Ernest Gn.gntw

Québec, 27 octobre 1897.

A M. ral)bé H.-R. Casgrain, Québec!

Monsieur l'abbé,

J'ai re(;u le duplicata de la lettre que vous avez adressée

avant-hier à l'honorable M. Chauveau, et je vous déclare que

ce document m'a péniblement surpris.

Vous dites que vous vous êtes opposé k l'adoption d'une

inscription latine qui a été soumise à la séance du comité de

construction du monument Champlain du 22 de ce mois. Or,

aucune inscription latine particulière n'a été l'objet des déli-

bérations de ce comité, vendredi le 22. On y a simplement

rejeté le principe d'une inscription latine, et vous étiez de

ceux qui ont' rejeté ce principe.

Dans la discussion, cependant, vous avez dit que vous

série? pour une inscription latine, si celle-ci était un chef-

d'œuvre.

Vous dites qu'il a été présenté et déposé sur la table, à la

mémo séance, une autre inscription que personne ii'a pris la

peine de regarder, inscription " bien supérieure ;\ celle ([ue

l'on a voulu imposer ". Pendant la discussion, vendredi der-

nier, il a été en etfet question d'utie autre inscription, mais

dans un moment où cette pièce ne pouvait régulièrement être

présentée. Elle a été mise sur la table où se tonait le secré-

taire, sans indication do provenance, et pardonnez-moi de

vous contredire encore,—deux des membres présents en ont

pris immédiatement communication. Si on a laissé cette ins-

cription de côté, de même ([ue celle qui avait été approuvée

unanimement par le sous-comité des inscriptions, c'est parce

que la résolution que vous avez appuyée et contribué à faire

passer ce soir-hV, a écarté—je le répète—le principe même
d'une inscription hitine.

;

f
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Maintenant, (Hie parlez-vous d'imposition «le la part de la

minorité? Que voulez-vous dire?

Je repousse, pour ce qui nie concerne, cette idée d'imposi-

tion, qui n'a pu être non plus l'idée de monsieur l'abbé

Lindsay, de M. LeSage, de l'honorable M. Chapais. Votre

affirmation est simplement o;ratuite. D'ailleurs, ce ne sont

pas les minorités qui imposent leurs volontés: vous savez

bien cola.

Quant à rinscrii»tion que vous transcrivez dans votre lettre

à l'honorable M. Chauveau, je vous avoue que Je ne partage

pas votre admiration à son endroit.

Je ne parle pas de la latinité du morceau. Vous avez sou-

vent prétendu que vous ne saviez pas le latin, et je le sais

moins que vous encore. .Vutre chose est de pouvoir traduire

sommairement une page latine et autre chose est de pouvoir

en apprécier les nuances et la valeur littéraire. Mais si l'on

compare les idées des deux inscriptions dont il a été question

l'autre soir, et que l'on n'a pas examinées régulièrement ce

Boir-là, gntce à vous et à vos amis, celle que vous préconisez

est tellement inférieure que vous trouverez difficilement un

homme de goût connaissant bien l'u'uvre et le caractère de

Champlain iK)ur partager votre avis.

C'est un terne pastiche d'une absolue banalité.

Le mot " étrangers, " qui pouvait convenir tlans une autre

inscription, y est ]iarticulièrement malheureux. Le jdagiat

est mal tait.

Vous appelez '• partisans " les membres du sous-comité

des inscriptiotis qui ont adoi)té k l'unanimité le travail

présenté par M. Lindsay, que l'on n'a pas voulu examiner

vendredi. Cette appellation, avec son contexte, est quasi

injurieuse. J'ai été heureux de me rallier à l'opinion de
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mes collègues qui ont approuvé la très belle et très noble

inscription présentée par M. l'abbé Lindsay, mais je ne me
suis concerté avec personne pour favorise»- cette approbation.

Vous écrivez encore :
" Les partisans de la première

inscription étaient tellement décidés à la faire adopter par le

comité, s'ils le pouvaient, que pas un seul d'entre eux n'a

voulu même jeter un coup d'œil sur celle qui est restée sur

la table ".

Cela est inexact, car M. Chapais et l'abbé Lindsay, deux de
ceux que vous voulez désigner, en ont pris communication
séance tenante.

Vous ajoutez :
*' J'ai eu là la preuve qu'il était inutile

d'en parler".

S'il était réellement inutile de parler de cette inscription

latine nouvelle, ce devait être parce que la majorité ne

voulait pas d'une inscription latine quelconque ; mais pour-

quoi alors vous attaquer à la minorité ?

Persojine ne vous a empêché de parler, et, de fait, voua

avez parlé pendant cette séance. A la siùte de M. Priée,

vous avez exprimé l'opinion que le motuiment ne ilevait

recevoir que des inscriptions françaises et anglaises.

Je ne vous comprends pas : vous avez voté pour une pro-

position repoussant le principe même d'une inscription latine,

et vous venez aujourd'hui nous dire qu'en face de l'attitude

de la minorité qui, elle, voulait d'une inscription latine, vous

avez senti qu'il était inutile de chercher à faire adopter une

inscription latine nouvelle, dont, en effet, vous n'avez pas

parlé.

Cette inscription n'a pas été présentée régulièrement ; mais

elle eût pu l'être si la résolution que vous avez contribué à

faire adopter, n'eût pas fait sombrer toute idée d'inscription

^i
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autre qu'une inscription en langue vulgaire, en français ou

en anglais.

En résumé, vous vous plaignez «le votre fait, et je me

denuinde ce qui a pu vous pousser à écrire cette mallivureuse

épître à l'honorable Monsieur Clianvcau.

Abordons maintenant un autre côté plus sérieux de la

question.

Pendant le séjour .ie MM. Chevré et Le Cardoîuiel à Qué-

bec, vous leur avez reproché trfes crûment de ne pas connaître

leur, héros, et vous leur avez fait lire par un membre du

comité, l'extrait suivant d'un de vos ouvrages :
" L'Histoire

de la Mère Marie de ITiicarnatiou, première supérieure des

Ursidines de la Nouvelle-France ".

'• Quan<l, aux heures de solitude, datis le silence et le

recueillement de l'àme, nous remontons vers le passé, et que,

saisis d'une religieuse émotion, nous pénétrons dans le temple

de notre histoire
;
parmi tous ces héros dont les robustes

épaules soutiennent les coloimes de l'édifiée, nul mieux que

Champlain ne p..rte sur un visage plus serein de plus majes-

tueuses pensées. Tyi)e et mo.lMe de tous ces héros qu'un

même honneur assemble, il occupe le rang suprC-nie près de

l'autel de la patrie. Xul, en eltet, parmi ees rois de notre

histoire, ne réunit plus d'éininentes (pialités, ne déploya un

carai-tère plus.Muu-giciuement trempé, ne fit éclater plus d'in-

trépidité et de persévérance. (\ir c'était l'œuvre de Dieu que

le gentilhomme Saiutongeois avait eu la conviction d'accom-

plir, lorsque la croix sur le cœur et le regard au ciel, il des-

cendit les degrés du château de ses pères pour s'enfoncer dans

les solitudes américaines. En portant pendant plus de trente-

cinq ans le fanleau de notre avenir, l'Ame déchirée par les

soucis, les fatigues et les obstacles sans nombre, il sut toujours

rafraîchir son front brûlant et baigné de sueurs aux sources

pures et limpides de la Foi ".
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Jo continue la citation :

3ôa

" A l'exeniplo de leur chef, tous menaient la Cducluite la

plue édifiante et «'approchaient régulif;rement des saeretnentri

de l'Eglirte. Pour rappeler {.Iua souvent à chacun la pensée
du ciel, Champlain établit la coutume ai pieuse et si touchante,

conservée jusqu'à nous, de sonner VAnrjelus trois fois par
jour. L'Ultérieur du fort ressemblait plus à une communauté
religieuse qu'à une «arnisou. La lecture se faisait réguliè-

rement à chaque repas ; au dîner, on lisait quelque livre

d'histoire, au souper, c'était la vie des saints. Une douce et

franche gaieté assaisonnait les moments de loisir ; et, chaque
soir, le vén»' able patriarche de la colonie rassemblait tous ses

enfants dai .. ses appartements pour réciter la prière en com-
mun et faire l'examen de conscience.

" Telle était la vie des premiers colons. L'Eglise, dont la

jeunesse se renouvelle comme celle de l'aigle, ramenait ici

l'âge d'or de ses années primitives ".

La dernière moitié de cette citation n'a peut-être pas été

communiquée à MM. Chèvre et LeCardonnel ; mais eu tous

cas, toutes ces lignes sont bien de vous.

(*:, il y a un an environ, pendant une réunion du sous-

• ^N? des inscriptions, tenue chez Mgr Latlamme, vous vous

« -out-ù-coup et vous ave/, déclaré que le motif reli-

ait: '' pour rien dans l'asuvrc de Champlain, partant

que 1 .= vvait tort do parler ou de tant p?.rler de sentiments

de foi et de i»iété du foiidateur de Québec dans l'inscription

(pU' l'(.ii était à (lisenter. Après cette déclaration, qui a pris

tout le monde par surprise, vous êtes sorti immédiatement,

évitant ainsi toute discussion.

\'ous vous êtes attiupié au toiul, puis ensuite h la forme de

l'inscription présentée pai' Tabbé Lindsay, et vous avez même



364 LE COURRIKR DU LIVRB

critiqué certaines modifications un projet primitif que vous

aviez vous-même suggérées.

Pour vous complain>, on a retouché l'inHcription alors

encore sur le métier, mais la uoW. religieuse et française y est

restée.

C'est cette inscription, adoptée unanimement par le sous-

comité des itiscriptions, que l'on n'a pas voulu examiner

vendredi. Vous vous fîtes proiu)ncé avec la majorité contre

toute inscription latine : nous nous inclinons devant cette

décision et nous non? déclarons bien battus.

Apr{)s cela, où prone/.-vous le courage de venir poser en

victime. . . en victime de la minorité !

Croye/.-m'en : abaiidoiinoz cotte attitude. Une nouvelle

édition de la fable du loup et de l'agneau n'ajouterait rien à

la couronne qui ceint votre front, et ne pourrait que imire h

la cause de la délicatesse et do la franchise qui doit être

chère h tout homme revêtu de \otre caractère.

J'ai l'hoiuiour trètre, Monsieur,

Votre très humble serviteur,

Ernest Gaonon.

Québec, 31 octobre 1897.

Monsieur Ernost Gagnoii,

Québec.

Monsieur,

Il me sera tacilo do répondre, et en très pou de mots, à

votre longue épître. C'est précisément parce que .j'ai la plus

grande admiration pour ChampUiin que je crois qu'il faut

être très difficile sur le choix d'une inscription. J'ai répété

plusieurs fois k la séance que si l'on proposait une inscription

latine qui pût soutenir la comparaison avec celle du monu-

ment voisin de Montcalm et Wolfe, je l'accepterais pour ma

part. Mais celle qu'on a présentée ne souffre pas, selon mo i,
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«ette conipuraisoii
; «t. j'ai eu le min «le coiiHiiUor pour oola

<icH pt'PHouiiOrt qui savent lo latin tout auKsi bien que qui que
ce rtoit tlii C(nnit»5. Du rnotneiit qu'on n'eu prôaontait paît

«l'autre, j'en ni ooHcîlu (ju'il valait mieux une simple iiiacrij»-

tion en iiuglais et on rran(;ais. Voilà tout. Poiinpioi m'u-t-on

traîn»'* malgré moi ilans ce Comité? On pouvait si bien sa

passer <lo moi. Aujounl'bui on aurait l'inscription :

Suinmo vim

Samuel f'hiiiiipliiiii

Quant i\ l'autre inscription, v«ms n'aviez qu'à la rejeter

après examen, si vous ne goûtiez pas le latin de Léon XIII.

Cela n'aurait pas rendu meilleure la première.

Veuillez agréer mes salutations.

II.-R. Ca.sorafn, Ptro.

J'en viens maintenant à l'inscription française du monu-
ment. Voici lo pn-mier projet qui fut proposé au Comité :

.Suinuel <Ip Champlain

né ù l'.rouage, on Saintonge, vers 1567
;

servit, durant la Ligue, (Ihum Ios années du Roi

en qualité de Miiiéclial des logis;

visita les Indos-Ocoidentales de l'iODà IfiOl
;

séjourna en Aoadie «lo 1(504 à ItiuT
;

fonda Québec on lOOS
;

explora le pays des grands laos
;

commanda plusieurs expéditions contre les Iroquois

de 1609 à 1615;

«l'abord Lieutenant des VicoRoia do la Nouvelle-France,

puis nommé Oouverneur on 1628;

mourut à Québec, dans le fort Saint-Louia,

le 25décombre 1635.

La faiblesse de rédaction de l'inscription qui précède ne

peut manquer de frapper quiconque a étudié la vie et les-

3
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voyages fie Champlain. Quoi de plus insuffisant, en particu-

lier,(iue ce i>as8age :
" visita les Judos-Occidentales. . .,séjourna

eu Acadic ! Visita les Indes !. . ., comme si Chaniplain n'avait

fait que d'y laisser sa carte de visite; séjourna!... Mais

non ; il fit bien autre chose que de séjourner. De 1599 à

1G07, il explora les Indes et l'Acadie, en consignant ses

observations dans les pages que Ton connaît.

A la demande de M. Chauveau, je fia la rédaction qui suit

de l'inscription, qui a été adoptée sans modification, et qu'on

peut lire aujourd'hui sur le monument Champlain. La tra-

duction anglaise a été faite par le Dean Noniian, recteur de

l'Eglise anglicane de Québec :

Sninuel de (.'liuiiii>liiiii

II.' à Hrouuiii', l'ii Siiinlipiiiic, vers ir)(')7
;

^il•l•vil à riiiiiu'o sous Henri W
l'ii quiiliti' (le iiinrr'cUiil îles li)!;is ;

cxiihilii les Imlcf. ( )((i(U'iitiil(s ilf trv.Kt à UiOl ;

l'Aciidif (if Hi04 il Itio; ;

fiiudii (^iH'bfc en 1(i08;

(.lécouvi'it U' juiys lUs ;;ruiuls lues ;

coiiiinumla plll^i^^l^i• iNpiUliliniii* l'untrc li's IrmumiN

(il- lliO*,»!! 1015 ;

fut siicccssiviiiHiit licut('iiiiiit-!i<mvcniriir l'I >ii)\ivLiin'iir

(le la Noiivilk'-FniiKi:

l't iiKHinil il t^ui'hcr. Il' 'jr) (lt'-cciiil,'i-i' l('>;-i.").

L'opinion est faite maintenant sur le monument de Cham-

plain. On a pu en juger aux t'êtes de son inauguration ;
le

public en masse en a été content. Ceux qui ne le sont pas

n'osent guère le dire tout haut. ^C'est la meilleure réponse

aux reproches et aux invectives, dont on m'a gratifié pour

avoir enseveli l'oraison latine de M. Lindsay.

Les petits incidents consignés^lans ces notes ont été pour

moi un sujet d'observations dont j'ai fait mon profit. J'ai

appris une fois de plus, à <listinguer de la foule un homme

d'esprit, qui a du monde : chaque fois que j'ai rencontré
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depuis lors M. Cllapai^;. il s'est montré à mon égard le gentil,

homme qu'il a toujours été, courtois, aimable comme si nous
n'avions pas eu ensemble la moindre passe-d'armes. Le saint

homme, Ernest Gagnon, au cojitraire, qui avait coutume de
m'arreter souvent dans la rue pour causer, m'évite, ou passe
en détournant la tête, genus Irritabile.

M. Lindsaj est plus convenable, mais froid, trës froid.

Lui qui m'invitait fréquemment à sa table n'est pas prêt de
me prier. Sa dignité a été évidemment offensée : songez
que c'est un ancien directeur de collège, et qu'il est chapelain
de l'antique monastère des Ursulincs. Homme d'une valeur

réelle, il a eu la malchance de ne jamais (;ommander qu'à des

écoliers ou à des nonnes, dont il est l'oracle.

Mon refus d'admirer quand munie a été pour lui comme
un coup de canne en plein visage, dont il gardera longtemps
la cicatrice.

Disons entre nous qu'il y a bien trop de membres du
clergé à qui l'habitude de voir tout se courber devant eux, a
donné cette morgue qui les rend incapables de supporter

la moindre contradiction. Ce défaut est beaucoup moins
fréquent chez les laïques qui trouvent plus souvent quelqu'un

pour leur répondre.

!i

'i

le

III •

(.A '' KKl'ONSE " UE M. GAONON

Monsieur Raymond Casgrain ne doit pas s'attendre à ce

que je lui réponde sur le ton qu'il a prie avec moi. Je suis

emiemi des sonorités excessives, et, pour tout dire, il me
répugnerait de l'imiter.

Ce qu'il y a de plus clair dans le dépit qu'il m:inifeste, c'est
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qu'il a voulu buriner sa littérature sur le monument Chara-

plain et qu'il n'y a pas réussi.

Voyant que l'inscription latine présentée par M. l'abbé

Linds-iy avait été adoptée nuilgré lui par le soiis-cornité des

insoriptions, M. l'abbé Casgrain s'est déclaré, devant le

comité général, (c'est-à-dire devant le souscomité des inscrip-

tions et k" sous-comité de construction réunis) en faveur d'ins-

criptions "pratiques", exclusivement frani^aises et anglaises,

proclamant que la raison de convenance d'employer une

langue immuable, à cause des générations de l'avenir, devait

s'appliquer à la langue française, " une langue cristallisée ".

Oui, monsieur l'abbé Henri-Raymond Casgrain, membre

de la Société Royale du Canada, membre correspondant de

sociétés savantes de tous les pays du monde et de bien

d'autres pays encore, monsieur Casgrain qui va à Paris tous

les ans, et peut juger de près l'œuvre des décadents, a dit,

devant une dizaine de témoins, que la langue f'ran(;aise est

maintenant cristallisée !

Le principe d'une inscription latine tut rejeté par la

majorité des membres du comité général. Cela ressort claire-

ment de la discussion et des délibérations qui eurent lieu

dans ce comité le 22 octobre 1897.

M. Aimé Talbot proposa, dans cette séance du 22 octobre,

un amendement rejetant l'inscription adoptée par le sous-

comité des inscriptions et proposant de la remplacer par des

in6crij>tions françaises dont l'une devait être reproduite en

anglais. Cet amendement, mis aux voix, donna le résultat

suivant :

Pour l'amendement : MM. H.-M. Price, F.-X, Berlinguet,

l'abbé Casgrain, Arthur Evanturel, Aimé Talbot, Ludovic

Brunet. (6)
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Contre l'amendement : Mgr C.-O. Gagnon, l'abbé Lindsay,

M. S. Lesage, l'honorable Th. Chapais, M. Ernest Gagnon. (5)

Ce vote, décrétant l'adoption déftnitive d'inscriptions fran-

çaises et anglaises, écartait par le fait môme toute idée d'ins-

cription latine. C'est ce que comprit fort bien Monseigneur
Gagnon, qui était opposé à l'inscription latine adoi»tée par le

80U8-comité des inscriptions, mais ne voulut pas voter pour

ramendement et fermer ainsi la porte k tout latin quelconque.

Au reste, dans toute la discussion, il ne fut question ni

de telle inscription ni dételle autre: ce fut le princiiie n)ônie

de l'emploi ou du non emploi du latin qui fut discuté. M.
Price, en particulier, préconisa avec chaleur les inscriptions

en langues vulgaires, " pratiques "', et fut approuvé à chaque

instant de la tète et de la voix par l'abbé Casgrain.

Comme dans toute assemblée délibérante c'est la majorité

qui fait Km, chacun croyait, après ce vote, que l'on ne revien-

drait plus sur cett<! question d'inscriptions. M. l'abbé Lindsay,

eu particulier, avait déclaré que c'était son désir de n'avoir

plus rien à faire avec les inscriptions.

C'est alors que Monsieur l'abbé Raymond Casgrain s'est

cru maître de la situation. Il s'est dit : il tant maintenant

reprendre le latin en faisant miroiter le nom de Léon XIII et

•en représentant le Souverain Pontife comme l'auteur de

l'idér-inrre d'une inscription nouvelle à Champlain ; avec un

ipeu de cabale et le nom du [tape en vedettii, c^ela va marcher !

Il y a bien la question de plagiat qui eii eût embarrassé

im autre,—car c'était bien un plagiat que l'on aurait voulu

nous faire commettre ; —mais on ne semblait passe rendre

compte de l'iiicorreittion du procédé. D'ailleurs, s'il faut en

croire h^ terrible marquis de Kerallain, il existe de par le

monde des écrivains qui ne s'arrêtent pas aux minuties d'une

déli(;atesse exagérée. Ceci soit dit sans approuver l'éreinte-

M
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ment fonnidable que M. de Kerallaiii a nervi à M. l'abbé

Raj'niond Casgrain en 18i<6. (1)

Ayant obtenu le rejet, par le comité général, de rin8(;ri[)-

tion latine présentée par M. l'abbé Lindway et adoptée précé-

demment par le sons-comité des inscriptions, Monsieur

Casgrain reprit ses opérations savamment calculéo:<, et vint,

quelques jours plus tard, se plaindre avec une feinte indigna-

tion de la tyrannie de la minorité !

Cela est presque invraisemblable. M. Casgrain. qui avait

contribué par son initiative et par son vote h. fiiire régler une

affaire d'une certaine façon, reprochait h la minorité du no

pas avoir réglé cette même affaire d'une autre fat-on !

(1} Non; iiK i.'Ei'iTKiiR Ici M. Oiifçiioii f:iit sans doute allusion à

l'ouvrage de .M. René de Kerallttin, paru à l'iiris, en IHO(), .«oiis lo titre

de : La jeunesse 'le lloui/ainville et lu Guerre de Sept ann. Cet ouvrage,

tiré ù l.')0 exemplaires seulement et non mis dans le oomniej'ce, a été

e.oniposé i)Our venger la mémoire de M. de* Bougainville que M. l'abbé

Casgrain a fort malmené dans son Montcalm et Léin.t. Il accuse M.

l'abbé de,jongler avec les textes, et comme l'a écrit la Nation, de New

York, en date du 14 mars JSSy, " de ne trouver dans les documents que

ce qu'il y veut lire ''. HviU- accusation est gr.ave. Mais une autre, beau-

coup plus grave encore, est celle d'être un fabricant de pastiches I

Mais citons un peu M. de Kerallain : "On a, certes, le droit, dit

il. de prendre son bien où on le trouve
;
encore faut-il être sûr que ce

bien soit à nous. Si l'arkman. dans sa piéfact; dit: /;* shurt, the aabject

has heeii sliidieil «.v nmi-li fyoïu life and iii the <)]>cn air an at the lilirary

table, l'abbé Casgrain s'écrie aussitôt iniperttu'bablement : Ce livre est le

fruit d'dtiide.i fai/e-1 en /ileiii <iir niitiiiit qw danx rinlévic.iir des biblio-

thiques et dv '-abinet. Puis il emboîte le pas avec une amusante désin-

volture, placiuant une description oii l'auteur américain en phupie une

et s'cftoreanl de peindre la si'ène et les p.'rsonnages avec la fidélité

d'un discipb' de bonne école. Cett(^ pillerie naïve ne l'empêche pas do

déclarer avec une niiaïu'e de dédain qiu- Parkman inanquede sérimix".

En voilà suffisaiiuiient. croyons-nous, pev.r faire connaître la note du

livre <le M. de Kerallain. Elle n'est pas tendre pour notre .abbé, et pour

dire le vrai, elle n'est pas toujours juste à son endroit. Le ton trop

acerV)e de l'auteiu', ses observations souvent déplacées (|uand il parle

des Canadiens de la fin du régime fran(;ais, otent de In valeur à sa polémi-

que. N'émpcclie qu'il fouette M. l'abbé opportune et importuné, et que

celu-i ci, probablement trop meurtri, n'a pas encore jugé à propos de se

'défendre. F/(Ze pp. S-9-i;!-14.— H. H.
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Toute cette tausstt mise en scène avait pour but do repren-

dre le coui> raté de la semaine préeédente, et de faire passer

la piëce manipulée (sa piëce) qu'il n'avait pas eu le courage

de préconiser ni même de présenter régulièrement dans la

séance du comité général.

La ferme réplique de l'honorable M. Chapais arrêta net

M. Raymond Casgrain dans cette nouvelle manœuvre.

Mais il ne se tint pas pour com|)lètement battu, et voulant

absolument se hisser sur le monument Gharaplain, il lit, à

l'insu d«! la i>luparr des membres du comité, des modifica-

tions regrettables à l'inscription chronologique frant;aise pré-

parée par monsieur le docteur Dionneet qu'il avait approuvée

de son vote dans la séance du 22 octobre.

Pourquoi tit-il cela? 11 est maintenant facile de le deviner.

Monsieur Casgrain se donne aujourd'hui comme le rédac-

teur (prcvsque l'auteur) de l'inscription chronologique du

monument Champlain, Un peu plus il la réclamerait comme
sienne.

Eh bien 1 non, Monsieur, cette inscription n'est pas vôtre,

'^ous l'avez manipulée avec maladresse, mais elle reste encore,

dans sou ensemble, l'œuvre du docteur Dionue. Vous lui

avez ôté de sa valeur, voilà toiit.

Xous connaissions déjà le truc do l'inscription latine ; noua

connaissons nniintonant la manigance de l'inscription frau»

çaise. En tout cela, M. l'abbé Raymond Casgrain a recueilli

autre chose que des lauriers,

•

Je n'ai rien à retrancher de ce que j'ai écrit sur le traves-

tissement de l'inscription destinée au monument de saint

Bonaventure. Lorsqu'un personnage appartient à l'histoire
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universelle de l'Eglise et de l'iiumanité, il suffit d'écrire son

nom avec un éloge laconique pour être compris. (1) Tel

n'était pas le cas pour Cliamplain, dont l'œuvre n'est pas uni-

versellement connue.

Il fallait dire que Cliamplain fonda non seulement une

ville, mais encore une nation, une civilisation, française et

catholique; il fallait dire qu'il ^'.it grnitd r.av le caractcre,

l'habileté, les vertus : il talla )ncore qu'il laissa à la

postérité des écrits d'une vali'Ui .stiniable, pleins de Dieu,,

de la France et de la nouvelle patrie qu'il venait créer sur

nos bords. Après cela on pouva't exalter son i-'énie et sa

gloire.

Monsieur l'abbé Casgrain dit que des souscriptions au

monument Champlain sont venues d'Angleterre et des Etats-

Unis. .Te n'en connais aucune. A part les souscriptions

.canadiennes, je no connais pas d'antres souscriiitions au

monument C-hanipiain que celles du général de Charette, de

M. Louis Audiat et d'un certain groupe d'amis de la vieille

Franco. Si monsieur Raymond Casgrain trouve conveiuible

de qualifier officiellement d'étrangcM-s ces Français (jui se sont

unis }\ nous, comme membres d'une môme famille, pour

rendre hommage au Père do la Nouvelle-France, je ne par-

tage pas son avis.

***

Glissons sur les paroles malheureuses du pamphlétaire î^

l'adresse de personnes que la raison et le vamv devaient lui

commander de respecter. Aussi bien il est des voix plus

autorisées que la mienne qui ont dû lui faire entendre des

(1) Il ne faut pas oublier «nie Jans un monument destiné à lionorer

un personnage quelconque, lu htatuaiie et l'épigiaphie doivent se com-

pléter l'une l'autie. On peut être sûr (jue le monument ù saint Bona-

iteniure n'est pas un monument neutre.
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reproches avant i;e .jour. Citer seulement ces paroles serait

encore trop cruel.

Soyons indulgents envers M. l'abbé Casgrain ; rééditons,

avec une variante, un mot qui lui a été appliqué en France,

et disons qu'il a un cœur à plusieurs étages. 11 y a chez lui

du bon et même de l'attendrissant. ISTe le voit-oti pas, après

les incidents que l'on sait, se montrer tout miel avec son

" bon ami " M. Chapais? Ne le voit-on pas soupirer après le

bonheur de redevenir le commensal de M. labbé Lindsay, et

exhaler sa plainte de ce que (prétend-il) je no le salue plus ?

Consolez-vous, monsieur, pour ce qui me concerne; vos

yeux malades sont seuls en défaut : je vous ai toujours salué.

Pas avec l'exagération (pie vous mettez à vous prosterner

devant l'honorable monsieur Chapais, que vous proclamez

naïvement " homme du monde ", mais de la manière respec-

tueuse qu'exigent les bienséances.

Pour vous complaire, j'imiterai un instant votre style des

jours où vous n'êtes pas fâché, et je dirai (pie l'obséquiosité

ressemble k la véritable politesse comme la chauve-souris aux

aîles membraneuses, (pji traverse les arcanes aériens de la

nuit, ressemble à riiirondelle printanièro au vol onduleux et

léger.

Si j'avais un conseil à don- "r :\ M. l'abbi' Raymond Cas-

grain, ce serait de ne plus s'occuper de Champlain. (Je per-

sonnage lui est évidemment fatal.

Comptons un peu les accidents qu'il lui a occasionnés :

1" L'accident de la fausse découverte du toml>eau,—dans

lequel M. Cîisgrain a fait montre de

" cet esprit d'iiiipiuiliMice ot d'erreur,

D'autres embaUeiiinil.i ïunt'.aW av;int-eoiireiir"'.



864 LE COURRIER DU LIVRE

Ht

':
5

;i i

2' lïiu-cident (le l'escalier (lu ehîtteau. On f«fiit <jiie Oluim-

l)lain est rnî d'une fannilo de pochcurs. L'abbé Caagrain, qui

a le culte du retentirtsaut, a écrit, et a réédité dan» .sou pam-

phlet, la phrase fameuse dout ou a tant ri, où il reprédeuto

le marin saiutoni;;i'ois descendaut " les degrés du château de

ses pitres pour s'eufoucer dans les solitudes américaines ".

Cela rappelle cette délicieuse lioutaded'un homme deaprit :—

" 8i vous faites h l'abbé Casgrain la faveur d'une petite pror

menade dans quelque vieux wagon attelé do queb^ue vieux

cheval blanc, il vous en remerciera par cette phrase :

" Comme iiux temps jadis, une blanche haquenée condui-

*' sait le carrosse antifpie orn<' des armoiries de la famille,

"etc., etc., etc."

:>" L'accident de l'inscription latine (avec son exlerni pour

exier?),—supercherie puérile (pii a fait long feu et dont il cher-

che à s'excuser e:. faisant des eftorta qui l'enfoncent davan-

tage.

4" L'accident de l'iu-scription fran(;aisc, intrusion maladroite

qui lui a fait commettre deux ou trois erreurs historiques

agrémentées d'un petit nuage grammatical, et qui lui vaut

aujourd'hui la le^on bien méritée que lui inflige monsieur le

docteur Dionne.

.')" L'accident de l'ouvrage récent intitulé :
" Champlain,

«a vie et son caract^re ", ouvrage (jui débute par une citation

manipulée !. .

.

6' Enfin, l'accident du pamphlet qui vient d'éelore, où. l'au-

teur de la Vie de la Vénérable Mère. Marie île VIncarnation et

de VHistoire île l'Hôtel-Dieu de Qnéhee, le pensionnaire tou-

jours délicatement traité d'une communauté de religieuses,

parle des " nonnes" sur le ton de la plaisanterie, et du clergé

comme s'il n'en était pas.
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Un Jour qu'un lecteur do la demeure royale du Versaillort

lisait devant Louis XIV cotte i)arole de VlmMathm :
"

Il y a

deux ho.nmes en moi", le roi a't^cria : "Oh ! que Je connais

bien ces deux lioinme.s-là !

"

Bans M. l'abhc Raymond Caf»<^rain, il n'y a pus deux
hommes, il y a un homme et un ontatit.

Faisons abstraction de l'homme dans toutes ces ôcpiipéert

dont nous venons do [larler, et sachons, pour aujourd'hui au
moins, par(h)nner à l'onfant,—au vieil enfant.

M. Ciisgrain, du reste, est assez puni comme cela. FI sait,

à n'en pas douter, que sa brochure n'a atteint que lui seid. Il

a voulu lancer une bombe et n'a réussi qu'à faire partir un

pétard, une méchante fusée qui lui a éclaté dans la tigure

en lui faisant une balafre.

" Calabré '' par M. Cliapais, " balafré " par sa propre

maladresse, M. ('asgrain ott're un cas d'atavisme tout par-

ticulier des plus intéressants. (1)

Ernkst Gagnon.

Québec, Hî décembre LS'.'S.

lamplain,

e citation

•e, où l'au-

irnation et

naire tou-

eligieuses,

du clergé

(I) Au troisii'iac volume de V HUlnire dvK Ur.niliw.i de QuiiliM, pa),'o,s

234 et 2;;."), o;i lit qu'un " M. .Teaii-Rtii>ti,sto Ciingiaiii, le premier de sa
famille au l'anaila,... était un glorieux vétéran (jui portait d'iuïe manière
non équivoque les trophées do sa bravoure, ayant «u le nez coupé,... Il

avait, été blessé d'une balle qui lui pansa de la joue à l'oreille droite, et
d'ini coup lie sabre (pii lui sillonna la figure du front à la joue gauche ".

De .son coté, Mgr Henri Têtu, dans son ouvrage récent: Histoire de*

FamillcK Titu, Jionenfaiit, Dii.uue el l'errault (1 vol. inS, de lYifi

pages, tirée à 100 exemplaires et non mis dans le eiiui.neroe),tlit ((ue le

premier (Jasgrain venu au Cimada portiit iV la lixure une large balafre
re(;ue à la guerre. ( Vide pp. 36.S-3fîtt-;{70) H. U.
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IV

'.4

LA CRITIQUE DE M. DIONNB

Le Soleil aiinoni/iiit, il n'y a pan lotisftcmpH, ([uv M. l'abbé

H.-H. Casgraiii avait publié une broohui-e relativo aux itiBcrip-

tiotiB (lu moniiment-Clianiplain, et «pie cotte brochure, tirée

À un nonjbre tn-.s restreint d'exeniplairea, pouvait ètn; lue on

conmiltée à la bibliothèque de l'université- Laval, .l'ai vu

cette brochure, et je l'ai lue avec un intérêt d'autant plus vif,

que je ju'y trouve tout particulièrement concerné, bien que

mon nom n'y tis?ure paH.

Voici comment :

Lorsqu'il s'est agi de composer les inscni»tions destinées

au monument, le sous-comité nommé ad hoc me tit l'honneur

de me confier la rédaction d'une courte inscription bio^fra-

j>hi(iue, donnant le résumé do la vie du fondateur de Québec.

J'acce[»tai la t!u;hc, et tpielques jours plus tard, je remis mon

travail éiti.ij;raphi(pie au sous-eonnt-d <l(»nt M. l'abbé Ciisgraiii

faisait partie. On le ja^-ea (-atisfaisant, et les sous-comités

des inscriptions et de construction réunis l'approuvèrent par

une résolution qui se trouve insérée aux procès-verbaux.

J'avais doue raison de croire que mon inscription serait

gravée sur la pierre du monument. Je le crus ainsi, jusqu'à

ce que la brochure de M. l'abbé Casgrain vînt me tomber

nous la main. Alors j'appris que M. l'abbé avait retouché

mes notes et les avait corrigées à sa guise. Je courus au

monument, et, confrontation faite, je demeurai convaincu

que la br<»c.hure disait vrai. Je tlemeurai (juelque peu aba-

Bourdi. Pourquoi, me dis-je, cette revision, brsciue le sous-

comité n'en a jamais demandée, du moins à ma ccmnaissance?

Qui a pu permettre alors cbtte intrusion ? Mystère !

Toujours est-il que mon inscription a subi des moditication»

regrettables. M. l'abbé, lui, tout heureux et lier de sou œuvre

'/•'l
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de t!orrecteur, n'est pus loin de réclamer la puternit»^ de ces

notes bio^rapliiqtuw : il s'en pn)clume mrMne le rédacitour.

Le procédé est un pi-u raido, avouons-le ; car M. Casacrain a

respecté trop du mien, pour qu'il s(,it JuHtiliahle do produire

une telle réclamation avec quelque espoir d'ôtre pris au

sérieux. Du rente, le public va être mis on mesure d'en juger

par lui-même, en comparant les deux insciiptions. Quant h

moi, Je vais essayer de prouver qiuî les retouches de M. l'abbé

Casgrain n'ont pas été des plus heureuses, et quelquefois si

inopportunes, qu'il fatn'.ra tôt ou tard—le [iliis tôt sera le

mieux—retoucher ses retouches. Soit dit sans vouloir blesser

M. l'aiibé, ni mettre en suspicion sa science historique sur

d'autres sujets. Je n'ai aucun doute qu'il a cru bien faire en

me corrigeant, tout comme j'ai cru moi-même être véridi-

que et précis, (iuoi qu'il en soit, les corrections de M. l'abbé

constituent, entre nous, une question d'exactitude historique,

je dois ou détendre mon travail, ou m'inscrire comme l'un

des approbateurs de la nouvelle inscription.

Voici maintenant mon résumé chronologiq^ e de la vie de

Champlain, tel ([ue soumis et tel que cité par M. l'abbé

(^asgrain dans sa brochure intime :

Sumnel de <'Iiain|ilii.iii

Né à BrouHjje, en Siiintonge, vers I5t'>7 ;

Servit, dui'smt lu Li-ruo, dims les arméoa liii roi

£n t]u»lité <1() maréchal des logiit
;

Visita loH Indes Occidentales de 1599 à I6U1
;

Séjournii en Actidie de 1()04 à 1607
;

l'oiula Québec en I60S;

Kxploru le pay.t des grands lacs
;

Commanda plusieurs expédition» contre los froquois Je 1609 à 1615;

D'abord lieutenant des vice-rois de la Nouvelle-France
;

Fuis nommé gouverneur en 1628
;

Mourut à Québec, dans le fort Saint-Ijouis,

Le 25 décembre 1035.

Il
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Voici, à son tour, riiiMi^riptioii luoditii'c }»ttr M. l'abbé

CnHgruin, et telle qu'elle «e lit «iir le momirneut :

Simulai dvi Cliauiplitih

Né À hvnniijie, <'n Saintoii>çn, viM'h ITiti"
;

•SiMvit II l'iiniién HoiiK lli'iiii IV
;

Explont len IikIoh Ocinidenlaloa df IVJ',» li ItiUl ;

— l'Aoudie tlf 11104 à l<(07 ;

I-omln (Juébec en l(JOH;

Dôcoiivrif 11' piiVH lie» ^l'iiiidH lac^^ ;

Comuianda iiluMiouin cxiiéditioiis contre lex Iioi|U()is, de ItiU'.t l't lrtl.'j}

Fut succftHsivemeiit lieuteniviitgouveineur et gouviiiieiir de la

Nouvel le- France
;

Et nioiinit à QiU'hec, le 25 décciiilire iri;!.'i.

Comme on peut s'en iiSHurer par la comparaiHon des doux

dofumetits, M. l'abbé Casgrain a respecté la succedsiou des

faits et toutes mendates, et je crois qu'il n'a pas eu tort. Mais

il a t'ait plusieurs changements, c(jrrections on suppressions,

qui me surprennent extrêmement de sa part. Suivons-le dans

l'ordre qu'il a suivi lui-même.

I

Mon savant correcteur a cru bon de snpiirimer le tait (jue

Champlain servit '• durant la Ligue ''. Tourquoi '! Hst-ce que

cet épisode de la vie de Champlain ne méritait pas uni' telle

mention ? Etait-il mal à [)r()pos de le poser th^vant le public

comme un bon catholique, prêt à verser son sang pour une

cause qu'il devait cinsidi'rer comme une cause juste et sacrée?

II

M. l'abbé a, en outre, remplacé les mots " servit dans les

armées" par •' servit à l'année ". Pourquoi ce changement

qui constitue une grosse faute contre la langue t'ran(;aise ?

" Servir à l'armée" signifie " rendre service" ou " être utile

à l'armée". Or, ce n'est pas du tout l'idée que l'on a voulu
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oxprimor. (Hiiitupluiu avait pi-in du servica* dans rarniôo, et

In prouve c'oHt (pril devint, gnlco )\ non ifoiiragoet i\ sa valeur,

nmri'cliai don loyisi. Il iwt pout «loue ôtr»; (|iU'Htioii, à son ^luict,

de ei'rvices roiiduH, t'oinnu' aurait pu fairo un caiitiuicr ou un

aidf-cliirnrgloii.

J'ai prin la [toiiie do tt-uilK-tur Larousso, Littré, JUwflie-

rt'lle, Mgr (Juûriu vt plurtiiHirn autres dicitiouiuiiros iinitor-

tantH, et dans aucun d'eux Je n'ai pu trouver un .seul (>xeniple

qui [lût "servir" à exeuï^er la rédaction de M. l'abbô

Capgrain.

J'ai coMriuUé autisi des profertseurs de langue française;

j'ai couBulto des Fran(;ais instruit», et tous se sont accordés u

me dire :
" c'est " servit dans l'armée " (pi'il tiillait "

!

ni

J'avais écrit que Cluitnplain •* servit dans les armées du

roi ", voulant par là taire <-onnaître, aussi brièvement que

possible, toute la cairière militaire de l'illustre iSainton^eois,

depuis le moment où il jtrit le nnUier des armes sous Henri 111,

jusqu'A la promuli-atioii de l'Kdit de Nantes sous Henri 1V,
alors que la Ligue venait «l'exhaler son dernier soupir sur

les terres bretonnes.

Pour être mieux compris, j'aurai recours à Tliistoire.

Cbamplain guerroya d'abord contre Henri de Navarre, chef

de l'armée des calvinistes, qui combattait Henri III. Plus

tard, quan<l Henri de Navarre fut deveini Henri IV et roi

catholique, Cbamplain s'enrôla âous ses étendards. D'où il

suit que le fondateur de linébei; servit sous les deux rois de

France.

On serait donc porté à croire, après avoir lu la pièce do

M. l'abbé Casgrain, ([ue (Miamplain ne servit pas sous Henri

m. Cette omission est d'autant plus grave, que ce fut sous
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le règ t de ce dernier que notre héros conquît son grade de

maréclial de^ logis. Pour avoir vduIu piquer au plus court,

M. l'abbé a t'ait un joli accroc à la vérité historique.

IV

J'avais écrit que Chumplain " visita les Indes Occiden-

tales". M. Casgraiii a jugé que le verbe " explorer " valait

mieux, car, d'après sa brochure, visiter un pays, c'est

" comme si on y laissait sa carte de visite."

Ouvrons l'histoire, et que nous apprend-elle au sujet de ce

long voyage de Champlain aux Iles d'Amérique? Les Anglais

venaient de s'emparer de Torto-Rico et ils mena<,'aient d'une

invasion les autres colonies espagnoles dans ces pay-5 d'outre-

mer. L'Espagne, alors plus puissante qu'aujourd'hui, résolut

de courir sus à l'ennemi. Elle arma une tlotte, et Champlain,

qui avait des loisirs, tut heureux d'accepter le commande-

ment de l'un des vaisseaux.

Il s'agissait donc d'une expédition contre les Anglais, et

nullement d'un voyage d'exploration ou d'un tour de [daisir.

Ferland dit que Champlain prit du service comme officier de

marine (t. 1. p. 62). Dans le récit de son expédition aux

Indea, Champlain, dont l'esprit investigateur n'est jamais

lassé, rapporte une foule de dét::ils géographiques, scientiti-

ques men\e, sur les contrées qu'il a vues pour la première fois,

détails des plus intéressants, accompagnés de gravures hors

texte qui nous donnent une meilleure idée de la diversité de

ses talents. Mais, au fond, c'est l'œuvre d'un touriste instruit,

incidente au but principal de son voyage. "^1 n'a ni la mission

ni les ressources pour explorer un pays aussi vaste et aussi

difficile à parcourir. Cîependant il voit beaucoup, il s'intéresse

k tout, et il revient charmé de tout. Désireux de faire con-

naître à ses compatriotes les beautés de ces îles d'où l'Espagne

tire d'immenses richesses, il met en ordre les notes qu'il a

•;l'
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prises au cours de son voyage, et il les confie à l'imprimeur.

Beaucoup d'autres en ont fait autant, et il n'est jamais venu
à l'idée de personne de leur appliquer le titre d'explorateurs.

Peut-on, en vérité, appeler ce voyage un voyage d'explora-

tion ? Laverdiëre et Faillon se sont servi du mot " visiter ".

Aucun historien n'a songé à en foire un voyage d'exploration.

Comment aurais-je pu écrire autrement sans m'exposer à la

contradiction (1).

V

J'ai écrit que Champlain " séjourna en Acadie de 1604 à

1607 ". M. l'abbé Casgrain a bitfé " séjourna " et l'a

remplacé par un trait qui lui a permis de ne point répéter le

mot " explora ". Comme style épigraphique, ce trait n'est

pas brillant. Mais passons outre.

Comme question de fait, Champlain envoyé en Amérique
par le sieur de Monts, n'y allait pas avec l'intention d'y faire

de? explorations. Ce n'était pas l'idée de son chef. Instruit

par la malhouronse tentative de vouloir coloniser Tadoussac,

où Pierre de Chauvin n'avait récolté que dos malheurs, M. de
Monts voulait fonder un établissement sous un climat plus

chaud que celui du Saguenay. Avant que de s'installer

quelque part, soit en Acadie, soit plus au sud, vers les Flo-

rides, il voulut trouve,- un endroit convenable. C'est alors

qu'il entreprit de lorigcr la côte américaine, avec (Champlain

comme pilote. Xe trouvant rien ù son goût, il rebroussa

(I) Depuis que ootto corresi>oiid!inco a paru dans los journaux de
C^uébec, j'ai eu l'occasion de jeter les yeux sur la brooliuro publiée
par M. l'abbé Casgrain à la veille de l'iuauguratiou du monument, sur
la vie et le oanictère de Champlain, et je constate qu'à la pige 12, il a
écrit que le Fondateur do «Québec eisita les Antilles et l'intérieur du
Mexique. Qu'avait-il donc besoin de vouloir tourner ma rédaction en
ridicule, en disant: " Visita les Indes !.^. comme si Chatnplain n'avait
fait que d'y laisser sa cnrtejdo visite!''" Vraiment on ne saurait être
plus malheureux en fait de correction. N.-E. D.
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chemin, et vint planter sa tente sur l'île de Sainte-Croix. On

Bait ce qui s'eiisuivit : l'abaiulon de cette île inhospitaliëre,

et la fondation de Port-Koyal, au printemps de 1605.

A partir de cette époque jusqu'à l'été de 1G07, Port-Iioyal

seul attira l'attention des Français. On y voit groupés et

vivant au milieu d'un confort (pii fait rêver, Poutrincourt,

Biencourt, Lescarbot, Champlain, pour ne citer que les prin-

cipaux. Leur plan à tous est de fonder une France nouvelle

eur ce coin cnclianteur, où le sol est propice à Tagriculture,

où vivent des sauvages pacifiques, sous un chef renommé et

plein d'égards pour les blancs. On y mène joyeuse vie ;
on

construit des éditices assez spacieux ; on s'y fortifie en cas

d'attaque ; bref, on jette les bases d'une ville. 11 est vrai

que Chaniplaiii acccmipagne i'outrincourt vers les Florides,

maie ce fut " travail inutile ", suivant l'expression de Cliarle-

voix.

Peut-on dire, a])rès l'exposé de ces faits, que l'cruvre de

Cbamplain en xVcadiefut une onivre d'exploration? Si encore,

M. l'abbé Casgrain eut mis '-découvrit", il eût été excusa-

ble dans une certaine mesure. Y a-t-il, en réalité, une diffé-

rence entre un voyage d'exploration et un voyage de décou-

vertes ? Si l'on en croit certains auteurs, le i»remicr sup[)ose

une connaissance acquise du [lays, taiulis que !e second ne

repose ([ue sur l'inconnu. Ainsi Cbamplain, durant l'ctte

période de trois ans, voguant de temps à autre vers Tinconnu,

ne fit que découvrir des pays nouveaux, absolument igno-

rés des Fran(;ais. Mais ces découvertes ne furent, dans

l'ensemble, que secondaires pour lui, sinon dans l'intention

du moins dans l'action. Il fut avant tout l'homme de Port-

Koyal, l'un des fondateurs, l'un des organisateurs d'un fort

destiné à devenir ville, comme il fit i>lus tard à Québec, avec

l'autorité en plu-*.
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Ce serait, en outre, mal réHu.ner la vie de Champlain, de
1604 à 1607, que de dire qu'il consacra ces trois années à des
explorations en Acadie, car ses voyages de découvertes ou
d'exploration—qu'on les désigne connue on voudra—se por-
tèrent tout autant vers des régions plus méridionales.

VI

li

M. l'abbé Casgrain écrit que Champlain " découvrit "
le

pays des grands lacs. J-"avais rais "explora", me croyant
aussi près de ia vérité qu'il est possible de l'être.

Le fondateur de Québec a-t-il réellement découvert le pays
des grands lacs ?

En 1615, il y avait déjà sept ans que Québec existait et

que Champlain était en relation avec les tribus huronnes. Il

avait appris des sauvages l'existence de la Mer Douce (le lac

Huron), du lac des Entouhonorons fie lac Ontario), et peut-
être aussi d'autres mers intérieures. Il connaissait même la

route qu'il fallait suivre pour anivei- plus vite et plus sûrement
jusque dans lcs contrées occidentales. Eu s'y rendant lui-

même, il verrait sans doute un pays nouveiiu, mais connu des
Français qui s'y étaient déjà transportés, entre autres de cer-

tains interprètes. Il partit donc à son tour pour s'y rendre,

en 1615; mais pour diverses raisons, il. tut devancé par un
Récollet et plusieurs Français. Qu'on ouvre les Voyages
de Champlain, et l'on verra si je fais erreur.

" Ayaîit mis ordre à toutes choses, audit (iuébec, je pria

deux hommes avec moy, et m'en retournay à la rivière des
Prairies, pour m'en aller avec les Sauvages, of partis de Que-
bec le quatrième jour de juillet, et le huictiesme dudit mois
estant sur le chemin, je rencontray le sieur du Pont, et le

l'ère Denis, qui s'en revenoient audit Québec, et me dirent
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que les sauvages estoient partis bien taschez, de ce que je

n'estois allé avec eux, du nombre desquels plusieurs nous

fainoieiit morts, ou prins dos Iroquois, d'autant que je ne

devois tarder que quatre, ou cinq jours, et neantmoins j'en

retarday dix. Ce qui faisoit désespérer ces peuples, et

mesmes nos Fran(;oi.s, tant ils estoient désireux de nous

revoir. Ils me dirent que le Përe Josepb (Le Oaron) estoit

party avec douze François qu'on avoit baillé aux sauvages

pour les assister
'"

(t. 4, p. 18).

Il ressort de cette citation que le Père Le Caron était déjà

en route (\epuis plusieurs jours pour le pays liuroii, lorsque

Cham[.lain se décida à le suivre. Ce voyage dura près d'un

mois. Vers le 5 août, Cliamplain arrivait à la bourgade de

Carhagouha, où il fit la rencontre du Père Le Caron. " Noua

le trouvâmes, dit-il, estant tort aise de le voir en santé, ne

l'estant pas moins de sa part, qui n'esperoit rien moins que

de me veoir en ce pais " (t. 4, p. 29).

Voilà de l'histoire écrite par Cbaniplain lui-même, et non

de la légende.

Que dit Ferland'.'' "Les Français qui avaient devancé

Cliamplain chez les Hurons, étaier.t des jeunes gens actifs,

intelligents, et entreprenants " (t. 1, p. 178).

Donc Champlain ne peut ni ne doit être considéré comme

le " découvreur " du pays des grands lacs. Toutefois il l'a

beaucoup exploré, et, pour être véridique, il fallait écrire que

son voyage de 1615 au pays des Hurons fut un voyage d'ex-

ploration, bien qu'il s'y rendit avec l'intention d'accompa-

gner ses iJiiés dans leur guerre contre les Iroquois. D'où il

suit qu'en biffant le mot " explora " pour y substituer le mot

" découvrit '
, M. Casgrain a fait une correction malheureuse.
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VI r

M. l'abbé Casgrain a retranché les mots " lieutenant des
vice-rois " pour y substituer " lieutenant-gouverneur ". .fai

été surpris de trouver une semblable appellation sous la

plume d'un homme aussi versé dans les choses de l'histoire

du Canada. Cliamplain lieutenant-gouvernoiir de la Xou-
velle-France ! Oui cela s'est-il écrit ?

Pour m()',je ne l'ai jamais vu nulle part; j'ai toujours cru

que Champlaiii était lieutenant de vice-roi jusqu'à ce qu'il

fût iiomujé gouverneur, en 16-28. Il est notoire, en effet, que
partiuit et toujours il est désigné comme tel. Lui-même ne
ee icconnaît pas d'autre titre. (Voyez ses Voyages, vol. .3,

p. 323, p. 327, p. 328 ; vol. IV, p. 5 et p. 181).

Je tie sache pas que les quatre personnages—Soissons,

Coudé, Montniorencyet Ventadour—do qui Cliumi>lain reçut

Bon autorité pour conduire les affaires dans la Xouvelle- France,

aient reçu d'autre titre quc, ^..ai de vice-roi de notre colonie.

Nulle part on ne les voit désignés comme gouverneurs.

Doiuî, s'il n'y eut pas de gouverneur, il ne pouvait exister de

lieutenant-gouverneur. Le titre de gouverneur n'entre en

scène qu'après la formation de la compagnie des Cent-Asso-

ciés, et ce titre donné alors à CMiamplain, se perpétua <lurant

tout le règne français.

VIII .

Entin, M. l'abbé Casgrain a cru devoir retrancher le fait

que Cliamplain est mort dans le tort Saint-Louis. Est-ce

pariH' (pu! ce n'est pas vrai, ou parce que cet événement est

tro]) connu pour être gravé sur la pierre? L'une des raisons

qui ont milité en faveur du site actuel du monument, près de

la terrasse, et la plus forte, à mon avis, c'est que Cliamplain

est mort précisément à cet endrort. Si nos concitoyens savent
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cela, il y ti beaucoup d'étriingens qui l'iguoreiit. Encore tout

récemment un touriste me demandait la raison de co choix.

—Pourquoi, disait-il, u'a-t-on pas placé co m'onument à la

basse-ville, où votre gouverneur vécut si longtemps ? Si M.

Casgrain n'eut pas eidevé ce que j'avais écrit, ce touriste

aurait trouvé sur le monument môme la réponse î\ sa question.

IX

Le monument-Champlain devra durer des siècles : il a été

construit pour durer toujours. L'inscription vivra autant que

le monument. Je ne voudrais pas que, dans vingt-cinq ou

cinquante ans, l'on vînt m'attribuer la paternité d'erreurs

que je répudie de toutes mes forces.

C'est pour dégager nni responsabilité que je trace ces lignes.

Et puis(pie M. l'abbé Casgraiii, dans sa brochure à tirage

limité, se déclare lui-rnèrae l'auteur des incorrections que je

viens de signaler, je tiens à donner une plus grande publicité

à cette déclaration et à lui laisser tout le poids d'un fardeau

qn'en bonne justice il doit être seul à porter.

En d'antres termes, je reconnais volontiers que je suis l'au-

teur de rinscription chronologique du mo'iument-Champlain,

mais je répudie de la manière lapins formelle les quehpies

changements (pie M. Tabbé Casgrain y a apitortés.

N.-E. DiONNE.

V

REMARQUES OOMl'LUMENTAIRKS

(^ue ressort-il de cette.intéressante pok'mi(iue, commencée,

à huis clos d'abord, au sein du sous-comité des inscriptions ;

continuée devant le comité-général : accertnée par l'échange

d'épîtres aigre-douces ; ravivée par la publication des bro-

chures intimen que l'on sait ; aggravée par la critique de
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M. Dioniio. et, surtout, par la publication dos pièces dans
les journaux rpiotidieiis

; couiplétc-e, eutin, et couronnée—
espérons-le—par la réunion (pic nous avons faite de tous les

<locunients au dossier ?

Les o|)inions, nécessairement, seront un i)eu partagées;
mais la majorité, la grande mnjorité dira avec nous que M.
l'abbé c;asgrain, en publiant les lettres de MM. Lindsay, Cha-
pais et Gagnon. pour ex{»li(puir la fausse position dans laquelle

il se tn.uvait, a manqué sou but et n'a fait que s'enfoncer

davantage
; (pic les manipulations qu'il a faites à l'inscription,

telle (pic préparée i)ar M. Dionne à la demande du comité,

—manipulations qui ont éh- prati(iuéc8 sans l'assentiment du
«lit comité—sont regrettables, malheureuses, et devront etro

retcnicbées le plus t(-)t possible : .pie le ton qu'il prend, lora-

qu'il s'adresse à ceux ipii n'ont pas voulu favoriser ses plans,

dénote la mauvaise humeur et la déconvenue d'un homme
qui aurait voulu— lui aussi !—perpétuer son nom aux généra-

tions futures sur le marbre du monument : que le fait de
s'être approprié tout le mérite de rinscripti(»ii, d'avoir écrit

cela dans une brochure tirée à \ingt-cinq exemplaires, distri-

buée dans son entourage immédiat, eu ayant soin de n'en pas

donner aux pers(.nnes qu'il traite haut la main, est déjà une
<iondaninat.ion écrasante

; qu'entiii, la publication de toutes

ces pièces et leui' éclosion dans la presse tpiotidienne sont la

punition la plus éclatante que ceux qu'il a malmenés pou-

vaient jamais espérer lui voir échoir.

Dans cette tameuse séance du comité général, tenue le 22

octobre 1807, sur un amendement de M. Aimé Talbot, lo

principe de l'emploi du latin fur rejeté par le vote suivant

qui nous laisse tout rêveur :

Pour l'amendement : xMM. II.-M. Price, F.-X. Berlinguet,

l'abhé Casgrain, Arthur Evanturel, Aimé Talbot, Ludovic

Jirunet. (fi).



378 LB COURRIER DU LIVRE

m

Contre l'araendement : MgrC.-O. Gaguoii, l'iibbé Lindsay,

M. 8. LeSage, l'honorable Th. Chapais, M. Ernest Gagnon.

(5).

Six contre cinq : un de plus en faveur du latin, et le

président était appelé k ne prononcer !

De tous ceux qui ont éciit h ce sujet, aucun n'a appuyé

nufl58aninient sur ce vote à jamais mémorable. C'est pour-

tant aux six épigraphistes distingués qui ont voté i»our le

rejet du latin (jue nous devons l'inscription inexacte qui

dépare aujourd'hui le monument. Aucun d'eux ne savait,

il faut le supposer pour excuser leur vote étonnant, que le

latin est la langue par excellence des inscriptions, parce que

le latin est une langue classique, et qu'il est de nature à con-

cilier par lî\ même toutes les susceptibilités de races dans un

pays hétérogène conmie le nôtre.

Nous pourrions citer ur.e foule d'autorités pour démontrer

que le latin est le langage des inscriptions (1). Nous ne

mentionnerons que Ilawkins ('2), qui répond à une objection

ridicule faite par l'auteur de Men and Mtoniers in A tneriea (8),

au sujet de l'emploi d'une langue incomprise de quatre-vingt-

dix-neuf sur cent, en disant que le latin est " une langue

commune à toutes les nations civilisées, à tous les savants, et

qu'il est presque universellement adopté en pareille occur-

rence (4).

(1) Consultez » ce sujet, entic uuties ouvrages, le Diclionnaire d'Epi-

graphie ChrMimue, pur M. X***, publié par l'ublié Mii-'u^", 'lan.s sa Nou-

velle Encyclopédie T/iéoloi/iqvc, vois .'iO et 31. Aussi, le Musée des Monu-

mtnt.i Français, pur Monluucon.

(2) Hawkins's Picture of (^nebeo ; witli liistorical Hecollcotions.

Qiiebee : 1S34. Petit in-8, VI 11-477 p., jiravure.s. Vide pages '278 et '279.

(8) Men and Manners in America. By theautlior ot'Cynl Thompson.

London : 1S33. 2 vol. inl2. \'ide vol. II. page 35.).

<4) " ... A language commou to cvery civilized n.'ition, to ail scliolnr»,.

and alniost universally adopted on similar occasions..."
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Avant <le temiiner ces quelques reniarquwH, uom iippeloim

l'attention de qui de droit sur le la/tsas linyuœ de l'iiiHcriptioii

anglaise
: le mot " gouvernement ", (jovevammt en unglai»,

est écrit comme suit : (jovernement. Il faut de toute nét-es^

eité que cette erreur soit corrigée le plus tAt possible, si nous
ne voulons pas que les poèmes héroï-comiques du Dr.Drurn-
mond, écrits en dialecte si)i-disaiit (•anadien-tran(;ais, soient

pris au pied de lettre. (1)

RAOUL RENAULT.

SAMUEL CHAMPLAIN
ou

SAMUEL DE CHAMPLA^TN

QUE DOIT ON DIRE ?

Dans sa brochure intime, M. Tabbé Casgrain exprime son

opinion bien catégoriquement : c'est Samuel de Chanifthin,

qu'il faut dire, s'écrie M. l'abbé. p:coutoiis.le plutôt :

" La première objection que j'ai eu à faire au comité sur

l'inscription qui précède, est celle-ci : A la seconde li<rne, on

lit
: Samuel Champt.ain. Il sufftt d'ouvrir les œuvres de

( I ) 'l'iie I lahitiint an. 1 ot lier Fiench Caniidiaii roeiiis, by William I tonry
Druminoiul. M. D. Witli an Introduction by Louis Fréchcltc. G. 1\ Put-
7iam'.t Sona, New York ami Lomhm. I n- 16, XIV- 1;^7 [)., portrait. Large
poiper édition : in-8, 13 photogiavures.

Phil-O-Huin's Canoë and Madeleine Verehére.s. Two Poenis, par le
même. G. P. PntnitwKi Sons, .\ew Vorh and London. li)12, sur )>ai)ier

très fort, 12 j)., 4 gravures.
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Cliumplain, i^ditioii Laveriliôrc, vol. I,
i».

XI, iioto, pour

constater que dans sou contrat de mariage, Champlaiii lui-

tnême «'eet t'ait désigner 8ou8 le nom de : Samukl de Cham-

PLAIN. C'est donc ainsi évidenriuïcnt qu'il entendait que sou

nom fût i^crit. De (juel droit alors peut-on l'ëcrire autrement

qu'il n<' le voulait lui-même V
"

Doue, d'après M. l'abbé (!asgruin, on ne pourrait suppri-

mer la particule nobiliaire dans le cas de Champluin, sans se

mettre en eontradiction avec Cbamplain lui-même. Voyons

si cette assertion est juste.

En 1801, je publiai ù (Juébec^ U- premier volume d'une vie

du B'ondateur de Québec, intitulée : Samuel Cluunpluiv—sa,

vie et ses u uvres, mettant de eôttî la i)articule que l'on voit si

souvent accolée au nom de l'illustre enfant de la Saintonge.

Jl va s^ans dire que je ne fis pas cette supi»res8ion, sans y avoir

mûrement réHéchi
;
j'avais vu, comme tout le monde i)eut le

voir, dans les Voyages de Cbamplain, que lui-même signait

Honvent Samuel (le Champlaiu ; j'avais remarqué que dans

des mémoires particuliers, parlant ;i la troisième personne, il

écrivait: le Sieur île Chumplain ; enfin, j'avais constaté que

plusieurs bistoriens disaient toujours : Samuel de Champlain. ,

Toutes ces autorités réunies ne me satisfaisant pas, je mis

la question à l'étude, et je iinis par arriver à la conclusion

que l'on pouvait écrire Samuel Chaiaplaiv tout court, avec

autant, sinon plus de raison, que Samuel de Champlain, avec

la particule. N'ayant pas devers moi aucune preuve de l'ano-

blissement <lu Fondateur de (Québec, je ne voyais pas pour-

quoi je lui donnerais un nom ([ui, d'ajjrès moi, ne lui a]»par-

tenait pas en toute sûreté bistorique.

Voilà huit ans de cela, et il a été bien souvent question de

Champlain durant cet intervalle. Personne n'a trouv ' à

redire au titre de mon ouvrasre.
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M. Suite, toutefois, iifirès avoir consaciv nu urticlc -i l'apprô-

ciation do mon livre, revenait, qiu^Uiues jour^ plus tard, à la

charjço pour «lonuer son opinion Hur le Hujet (jui nous occupe
aujourd'hui.

Voici en sulwtaneo ce qu'il .'crïvit alors :

" Dans les papiers du XVIle siècle, nombre de i-crsoimes,

qui étaient notoirement des roturiers, mais aussi dos hom-
mes de mérite et de valeur, sc.nt parfois traités avec lu par-
ticule ,h, et .lueNpiefois non. Cet usage s'.-st appli(iué à
Champlain, comme à tant d'autres '• notables "~ce qui n'est

pas difficile à ex[)li({uer.

"Suivant toujours Im vieille coutume j'ai mcl(' les deux
formes, mais le docteur Dionne iivait mis en tête de son livre :

Samuel Champlah,. Je me suis donc oublié en domiant à

croire qu'il accc|.tait la tournure nobiliaire de préférence à
l'autre. Lui et moi nous ne ditlérous pas d'opinion : il n'va
rien de prouvé (piant aux titres de noblesse de Champlain.

'* Le lanij^age de l'ancieii temps, qui emploie le de par pure
politesse, peut étonner les Lecteurs d'aujourd'hui, cependant
il n'atteste et ne témoii;ne que des égards et de la civilité,

dans la bouche ou sous lu plume qui en taisait usa-re. La
meilleure comparaison ipie j'en [tuisse faire est ce terme
iVécayer que nous prodiguons à tout moment ù des persoimes

qui n'y ont aucun droit et que tout le monde sait bien ne pas

être ajiproprié. C'est le moule actuel du de..

" J'ai fait des de dans la plupart de mes écrits, pour me
conformera la pratique des gens dont je parhiis. Langage
du tem})s.

" Celui qui démontrera que le île signitiait noblesse, sera

bien savant. Le docteur Dionne le sait et ne me contredit

pas : mais, com>ne bien d'autres, il désire être fixé sur l'em-
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ploi <lo cotti' oxprcHsion, relutivemuiit k ChttJii|ilaiii. Duiis lu

(louto, il rt'ertt ttliHiiîiiu : c\'«t Hugc, Moi, j'ni miivi luu i-om-

taiite lijil)itii<le, en utilisant Ich doux tbrtneH, vu ({uo jo Ie«

trouverto BUcaUlunt l'une à l'autre et no s'oxiiUquantjamaiH .."

Donc, (l'aprôfl M. Suite, j'avais agi sagement on éliminant

la particule nobiliaire. V^(»ilù ,ti)uji>urs un certiticat i[ui no

jK'Ut uAter mon aftaiiv.

Qui'l(pU's ujoÏH plurt tard, jo Iuh dans la Renie de Saintonge,

une appréciation très Hattouse de mon Chninphn», Hignéo par

M. Louis Audiat, président do la Socùété deH Archivort hieto-

riques de la Saintxmgo et de l'Auins, auteur do plurtieurs

ouvrages historiques importants, .le fus bien aise de trouver

dans cet articK- une étude spéciale sur le nom de Chumiilain,

et je compris, en la lisant, (jut' l'auti^ir avait porté une atten-

tion particulière au titre de mon ouvrage. Cette étude ont

do telle nature qu'elle noauurait être omise aujourd'hui, parce

qu'elle résume la (piostion d'une façon tout à fait niagistrale.

Lisons-la :

'' I)'al)ord commontso nommait-il 'r Chatnplain ou de (Uiam-

plain":' La question est un pou oiseuse; mais, pour certaine»

gens qui voient dans le de un titre nobiliaire, elle a (piolque

gravité ; elle pourrait nousfi.Kor sur l'étut de sa fannlle. Mal-

heureusement, les biographes ne sont pas d'accord. Les uns

disent Cluimplnln, les autres ili' Cli(in)i>l(dn : et il semble

«pi'ils aient tous raison. Ku effet, ('hamplain, qui devait

savoir son nom, s'appc^lle tour h tour " Samuel Champlain. de

Brouage " en lti08, " le sieur do (yhamplain", en li)i;5, et

" noble homme Samuel de Champlain. sieur du dit lieu ",

dans son contrat do mariage (ItîlO). Sur les (piatro lùooea

inédites que j'ai publiées, Bronoge et Ghamplaiii (1879), il ne

dit jamais que " le sieur de Champhiin."
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"Que ooMcIiirer Qu'il ne norntnaif (Jhampinin. C'était «ou
nnrn fn-irnitif. Quand il u et»' un hornnuî important, " Capi.
taino ordinairi. do la nuiritu)", k l'c-xemplo ,h, beaucoup
d'autrt'H de hub conti'rniioi-aiii«, il «'ewt donné un île. Pout-ôtre

HUSHi, ce (|ui est trô» prolmble, avait-il unepotite propriété, un
lopin do torrc (juMI avait huptisé Champhni, ; rm^m i-xpliquc

rait HUiliHuninient cotte mention " sieur du dit lieu ". Donc, il

avait le droit do s'appeler do Chaniplain, piii.^qu'il était «ieur,

Hoi^nieur, proi»riétairo d'ini coin de terre quelconque nommé
Champlain. ilien \h (pii indi(|ue la noblesHe. Je vi.is bien

le lie devant le nom de m>n p5re, " feu Antoine do Clmm-
plaiii". Cotte mention est Hur un a<;te de mariage oii la

tiancée était Hlle .l'un secrétaire de la chand)re du roi ; il

fallait bien que le futur présentât quelque ctiose d'équivalent
;

de \k le ujot Antoine île Champlain.

" Le père do Samuel est qualitlG par son lils " caintaine de
la marine ". Là encore a-t-on cherché à augmenter la dignité,

et d'un patron de banpie a-ton fait un capital ne de la marine
royale ...

" Mais il y a le noble homme. Eh bien, ce noble homme
prouve (pi'il n'était pas noble. C'était une expression cour-

toise employée pour les gens honorables qui avaient une
position dans hi société, bourgeois cossus, échevins aspirant

à la noblesse de cloche, avocats au présidial on en parlciaent,

médecins, riches propriétaires, tous citoyens en dehors de la

noblesse ou du clergé.

" Je sais bien que son compatriote et contemporain, le P.

François du Creux l'a appelé Camplenins, ce qui ne peut .se

traduire que par " de Champlain ", et, ce qui est plus grave,

qu'il a ajouté le qualificatif nobiliaire ei/ties. C'est là une
erreur ou une flatterie, qui ne prévaut pas contre les textes

authentiques et les actes officiels signés de Champlain lui-

même."
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Il me semble que ces deux citations suffiraient à prouver

que je n'avais pas eu tort d'écrire: Samuel Champlain. Mais

j'irai plus loin. M. l'abbé Casgrain ne sera peut-être pas

satisfait, et je veux le convaincre qti'il a été trcp vite en con-

damnant ceux qui ne font pas usage de la particule.

En 1878, le»? Saiutongeois élevèrent à Champlain un monu-

pient en pierre dans sa ville natale, c'est-à-dire à Brouage,

qui, aujourd'hui, n'est plus qu'un bourg appelé Hiers-Brouage.

C'est une jolie colonne, de l'ordre composite, supportant un

chapiteau avec un globe terrestre. Sur le fût de la colonne

et sur le piédestal on a gravé les deux inscriptions que voici :

A la mémoire

de

Samuel Champlain

JiC Conseil g"'

De la Charente-Inf"

1878

Samuel Chiiinplain

Né à Brouage vers 1570

Fondation de (Jnébec 1608

Relations de vovages l(j;J2

Mort CM 1635.

Ainsi, voilà les membres du Conseil général de la Cha-

rente-Inférieure en voie d'énger nii monument à l'un de

leurs plus éininents (!omi)atriote8. Ceux qui sont à la tête de ce

mouvement honorable ne négligent pas, sans doute, de choisir

une inscription appropriée et surtout inattaquable sous le

rapport biographique. Fera-t-on graver sur la pierre Samuel

Champlain ou Samuel de Cham{)lain? On prét^re Samuel

Champlain. Est-ce que le comité de Québec aurait mal fait

en suivant un exemple venu de si haut ?
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Lo9uoût 1891, le congrès national de géographie de la
Charente après avoir tenu ses assises k llochetort, résolut de
faire une espèce de pèlerinage au monument-Champlain
d'Hiers-Brouago. Les excursionnistes, conduits par l'amiral
Juin, déposèrent au pied du monument une magnifique cou-
ronne. Sur le ruban tricolore se lisaient ces mots :

A Samuel Champlain
Le Xlir Congrès national des sociétés

de géographie, Roohefort, 1891.

Ce nouvel exemple prouve que dans la Saintonge on s'oc-
cupe fort peu de la particule nobiliaire et de tous les écrivains
qui la préconisent dans le cas actuel.

Remontant dans le passé, jo constate que Marc Lescarbot,
qui fut le contemporain de Champlain, son compagnoji k
Port-Royal et probablement aussi son ami personnel, n'écrit
jamais de Champlain. Pour lui, c'e^t Cham.plein, le eapUainr
Chaviplein, le sieur Chnmple.in.

,

Combien (rautres auteurs pourrais je citer qui abondent
dans le môme sens? Combien d'orateurs (pii ouf omis le def

Ainsi, dans une brochure publiée à Xiort, en 1*67, M.
Louis Délayant, conservateur de ia bibliothèque de La
Rochelle, nous <lonne en 28 pages un résumé de la vie de
Champlain. Comment l'itititule-t-il ? ^htu'e sur Samuel
Chuiapluin.

Dans la gran.le " Histoire générale du IV" siècle à nas
jours " publiée sous la direction de MVf. Lavisse et Rambaud,
l'auteur du (chapitre consacré aux premiers établissements
dans la Xouvelle France, écrit Samuel Champlain. Cet
auteur est M. A. Moireau, président de la Société des études
historiques, de Paris. Kst-il possible .le supposer que cet
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écrivain ignorait les Voyages de Champlain, et les titres dont

il s'est affublé ù différentes périodes de sa vie ?

Le 31 août 1898, M. Gabriel Hanotaux, l'auteur distingué

de la Vie de Richelieu, publiait un article à l'occasion de noa

fêtes du monument-Chaniplain. Il débute ainsi: " La ville

de Québec va inaugurer un mo;>i'n;ent élevé à la mémoire

de Samuel Champlain . .
."

Dans son remarquable discours prononcé le jour de l'inau-

guration même du monument, M. le consul de France débu-

tait ainsi :
" A cette cérémonie imposante, j'ai l'honneur de

reftrésentcr le Président de la République française. Vous

avez dét-iré qu'il fût associé à l'iiuiuguration du monument

élevé par la piété généreuse des Canadiens à Samuel Cham-

plain, fondateur de Québec,"

M. Hanotaux, en sa qualité (rhistorien du grand cardinal,

a dû, en compulsant les vieilles archives, rencontrer le nom

de Champlain et même se familiariser quelque peu avec lui.

Ce n'est donc pas une autorité ordinaire que la sienne.

Et M. Kleckowski ! Qui ne se plaît, parmi nous, à faire

l'éloge de sa science et de sou habileté en toutes choses?

Je me résume :

1" Je n'ai pas d'objection à ce que l'on ajoute la particule

nobiliaire à Champlain, parce que la particule elle-même

n'indique pas toujours lu noblesse.

2' Je préfère ne pas m'en servir, parce (ju'il est arrivé à

Champlain lui-même de la mettre de côté, et parce que les

esprits cultivés en France ne s'en servent plus aujourd'hui.

3" En mettant sur la pierre de notre monument Samuel

Champlain au lieu de Samuel de Champlain, le comité n'au-

rait commis aucune erreur, ni n'aurait blessé la mémoire de

notre premier gouverneur.
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4" M. l'abbé Cafigraiii n'a rendu aucun service au sous-
comité d-8 inscriptions en faisant ajouter la particule qui lui
tient tant au cœur.

5" Je ne crois pas avoir agi à la légère lorsque j'ai intitulé
mon ouvrage Samuel Champlain, et j'y tiens aujourd'hui
plus que jamais, parce que je rae sons encore plus à l'aise,

maintenant que la discussion m'a permis d'élargir le cadré
de mes études sur ce sujet, et que les conclusions paraissent
encore plus favorables à mon opinion.

N.-E. DIONNE.

LA BATAILLE DE CHATEAUGUAY

E
^N écrivant Vmshire de la Milice Canadienne-française,

U qui couvre un siècle et demi, je n'ai pas oru devoir la

surcharger par le récit détaillé de l'action d'éclat du 26
octobre 1813, et j'ai consacré à la bataille d( Ghrireauguay le

moins d'espace possible, atin de m'en tenir aux proportions
du reste <le l'ouvrage. Cepen.lant, j'avais réuni assez de
matériaux pour composer un long chapitre, comme le lecteur
va bientôt s'en assurer. Je le donne au pul)lic, persuadé qu'il

sera lu aveu plus d'attention sous cette forme que s'il entrait
dans un grand ensemble. Kn tous cas, il sera plus facile à
répandre parmi les amateurs. •

NOTES PRÉLIMINAIRES

1813 - 181»

La guerre que les Américains nous ont faite en 1812-15 a
duré dejuin 1812 à l'automne de 1815, soit quarante mois,
et, pour ce qui concerne le lias-Canada, la région de la rivière

5
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m

Châteaugnay a été, plusieurs t'ois, le théiître de mouvement»

de troupes, d'escarmouches, de combats qui restent dans la

mémoire du peuple condensés en un seul terme :
" la bataille

de Châteaugnay " — voulant dire la détaile du général

Hampton le 26 octobre 1 81 o, l'action la plus brillante de

toute cette guerre dans le lias-Canada. Il Ti'est personne

aujourd'hui qui ne comprenne cela parmi nous, mais, chose

singuliëre, les Canadiens - franyais, qui lurent les seuls à

lutter en cette occasion, ne possèdent, sur la bataille même,

que de vagues renseignements, tandis que les Anglais ont

publié diverses études à ce sujet et se montrent tiers d'en

parler. Il est grand temps de publier un texte français qui

nous permette de suivre la marche et les détails des événe-

ments sous-entendus par le mot Châteatiguoy, car vrdmumt

c'est un résumé trop court pour toute une page d'histoire,

Afin de mieux saisir l'ensemble de la situation qui va être

décrite, remontons un peu en arrière et voyons les commen-

cements avant que de parler de la tin des choses sur lesquelles

roulenv nos exidications.

La cause de la guerre était oe trois natures, diltérentes les

unes des autres, cependant faciles à relier en un seul grief,

de manière à déterminer un contiit, conmie on va le voir.

1" Le Canada s'était révélé aux yeux «les ofliciers anglais

durant la guerre de l'indépendance des Etats-Unis (1775-

1784). Hes productions naturelles, peu ou point exploitées

alors, oitraient d'immenses ressources h qui voudrait en tirer

partie. Lorsque la France s'arma (1792) il devint évident (pie

les hostilités allaient renaître en Europe, aussi l'Angleterre

se liata-t-elle de pourvoir à ses armements et à sa nourriture

l>ar des achats faits en dehors|[[des Trois-Koyaames, car cette

puissance ne rencontre point dans son territoire propre tous

les produits ({ui lui sont nécessaires. On tit appel au (canada

et bientôt le blé, le chanvre, le goudron, les î^is de matures
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venients

(lanB la

i bataille

général

liante de

personne

is, chose

seuls {\

le même,

iglais ont

tiers (l'on

i(;ais qui

BS événc-

vraiment

stoire,

i va être

conirnen-

esquelIcR

rentes les

eul grief,

> voir.

PS anglais

is (1776-

ixploitées

it en tirer

ident i\uv

Angleterre

loiirriture

, car cette

n)]>re tous

u ('anada

L' matures

Bortirent du Saint-Laurent en abondance. Au cours de«
année. 1793-1812 ce commerce ne lit que se développer •

la
construction des navires devint che. nous une industrie
Béneuse, la hache entama nos forets séculaires, les cultiva-
teurs doublèrent et quadruplèrent leurs revenus, tous les
métiers avaient de l'e.nploi, le crédit était inconnu, chaque
opération se réglait argent comptant-ce turent "

les bonnes
années ", expression mainte.iunt légondaire, qui disparaîtra
comme toutes les légendes, si on ne la consigne dans l'his-
toire avec son véritable sens.

2» Les Etats-Unis, c'est-à-dire leur principal groupe situé à
1 Est des lacs Erié et Ontario, tentaient ,1'échapper k la ,lomi-
nation des manufactures anglaises en élevant le tarif douanier
afan de laisser le champ libre aux fabricants du Massachusetts'
New-lork, etc.

;
mais le long do l'imn.ens(. frontière qui nous

sepa.e de nos voisins, il se faisait une telle contrebande que
la loi américaine devenait lettre morte. Les marehan.lises
qui ne pouvaient plus Hre débarquées dans les ports .le
Boston, Khode-Island ou autre, sans acquitter des droits oné-
reux, arrivaient par le Saint-Laurent, passaient la ILme de
division entre les deux pays et inondaient le marché "améri-
cam. Dans tout cela, bien entendu, le Canada était loi,,
d'être perdant, puisque ce tralic utilisait ses voies de com.nu-
nication.

3' Le code maritime intermi^tional autorisait la recherche
des matelots déserteurs sur les navires où Ton soup. ounait
leur présence. Ce fut un nouveau sujet de discorde lorsque
les capitaines anglais se mirent à exercer ce droit sur les
bâtiments des Etats-Unis et la situation s'ag,.rava davanta.^e
après 1807 lorsque les Etats-Unis se trouvèrent à peu près
seuls en accord avec Xapoléon.

Celui-ci était apparemment resté dans l'ignorance de ce
qui se passait sur le Saint-Laurent puisqu'il n'avait i\ùi
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aucune tentative pour fermer les bouches do ce tleuve. tout

en se demandant avec surprise comment l'Angleterre s'appro-

vittionimit en dépit des menureâ qu'il avait adoptées contre

elle. En 1811 îl »'en rendit compte et «aieit la balle au bond.

De suite une entente eut lieu, que je mettrai en bref sous la

forme suivante :

—Monsieur le président Madisou, vous déclarerez, la guerre

à la Grande-Bretagne à propos de la recherche des marins,

ce qui vous exemptera de mentionner la contrebande cana-

dienne ; vous bloquerez le Saint-Laurent, ce qui m'épargnera

cette entreprise ; le Canada tombera dans vos mains faute

d'être secouru parce (pie j'occuperai tellement l'Angleterre

en Europe qu'elle n'aura pas un bataillon à lui envoyer, de

sorte que les trois questions du blocus du commerce anglais

par mer, de la contrebande sur vos frontières, de la recherche

des déserteurs se trouveront réglées à notre avantage mutuel.

JSous n'avions pas attendu le signal de la crise pour nous

tenir ei. garde. Des mesures de précaution avaient précédé

chez nous ce moment solennel. .La milice s'exerçait, s'équi-

pait. On tirait même de ses rangs un corps de Fenciblea

(
" défenseurs "

; milice levée pour la défense du territoire)

et un autre de Voltigeurs, qui furent organisés au printemps

de ! 812. Les Fencibles existaient comme régiment régulier

avant cette date ; on ne lit que les compléter ; ils renfermaient

surtout des Canadiens-français, néanmoins le nombre des

Ecossais s'y trouva suffisant pour que l'on désignât l'un de

ses bataillons sous le nom de Glengarry. Les Voltigeurs

étaient au complet dès les premiers jours de mai, sous les

ordres du major de Salaberry revenu exprès des Antilles

pour servir en Canada.

Quant à la milice, elle avait tout à apprendre étant depuis

près de quarante ans étrangère au métier des armes, mais

elle était remplie d'ardeur.
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Le 4' biUiiillon s'ûtaif (.rganisé l'automne de 1811 ^^t se
tenait prêt h a,«,'if. On en eut bientAt plusieurfl antrt-s.

Ily avait, dan.s les deux Canadas, 445 aitilleni-H, 8,78S
soldats de la li^ne, 1226 FenciblcH—en tot.t 5,454 réguliers,

principalement postés dans le liant -Canada qui semblait
ôtre lo premier objectif de l'ennemi. Vn le chiffre restreint
de nos forces, il avait été décidé de nous en tenir ;\ la défen-
Hive et d'attendre que nous fussions envahis pour résister ;

on, p.)ur mieux dire, garder la frontière était le mot d'ordre.

Au m<.is d'août 1812, de SalaiK>ny oeeui-ait la région
située entre l'île aux ÎToix et la partie supérieure delà rivière

Châteauguay, avec six ou sept petits détachements des
Feucibles, Voltigeurs, miliciens de Beauharnois, le 5* bataillon
et des s:.uvages. J>as de cavalerie ni d'artillerie. Le tout
constit.uiit un camp volant .pii s'épari-illait, se rassemblait,
prenait mille formes, était partout, ne paraissait mdie part en
une seule masse et faisait croire au général améri.-ain que
c'était l'avant-garde d'une armée solide.

Le 5' bataillon de milice re(;ut le no.n de Chasseurs Cana-
</iens en septembre. Il se composait des compagnies de
Saint- i>hilippe, Saint -Constant, Ch/lteauguay et deux de
l'Acadie.

Cet automne, alors que toutes les forces militaires du
Canada étaient engagées au delà de Kingston, l'aîle droite
des Américains, a.pi)elée aussi l'armée du nord, sous le géné-
ral Dcarborn, franchit la limite du Bas-Canada, au lac Cham-
plain. et suivit le l),)rd <le la rivière Chambly dans l'espérance

d'atteindre l'île aux Xoix et de l'oi-euper pour en faire la

bas.; de ses opérations (îontre Montréal. Cette marche était

la mise en -euvre d'un plan arrêté par l'état-major américain :

à la frontière de Niagara, k Sackett's llarbour vis-à-vis

Kingston et au la(! Champlain, trois armées se préparaient à
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envahir le Caïuidii. lJ«!arl)orii, une foih nu.îtrc de lu région

qui ent entre les rivièreB(/liiinihly, (îh/iteaugiiay et. lu contrée

(le Laprairie, attendrait nea collègues pour entrer ;i Montréal,

si toutefoie il i. y punétnut pus du premier couj». Ce plan,

renverHc pm iii.s '"oupes, fut reitris en 1813 Kuns jilurt de

résultat. On criait danH k h armées américain; : Montréal!

Montréal! comme les Français criaient en 1870: Berlin!

Berlin !

Salaborrv entraînant sa jictitebande, s'appiochade la Iron-

tière, et Dearborn, avec Hep cinq mille soldatn, ne vit jamais

l'île aux Noix, malgré plusieurs semaines d'eftbrts pour y

arriver. Xos gens coupaient le.s ponts, embarrassaient la route

en abattant des arbres, tiraient cent coups de fusil lorsque

les piipiets américains s'avançaient,, disparaissaient comme

des météores et laissaient derrière eux, dans un coin du bois,

des sauvages barioles de couleurs vives, de vrais a[)parition8

de théâtre à moitié nus et hurlant les cris de l'enter. C'en

était trop pour des troupes si peu accoutumées k ce régime

étrange. Deaiborn s'en retourna, convaincu qu'il y avait un

corps d'armée imposant derrière ces inconcevables tirailleurs.

Monti'éal échappa an danger, car même en tiMUïut compte do

l'impossibilité où se trouvaient les <kiix autres armées améri-

caines de participer A la prise (le cette ville, une t'ois Dearborn,

établi sur lîlo de Mt)ntréal, rien ne les eut empêché d'y par-

venir en suivant la route du Saint-Laurent et cela n'eut

pas manqué si l'on songe (juc les nouvelles de Na{ioléon le

représentaient vainqueur en Russie, menaçant plus que jamais

l'Angleterre et par conséquent nous enlevant le dernier espoir

d'aucun secours.

Durant l'hiver on apprit les désastres de la retraite de

Moscou. Au cas où la guerre se terminerait en Europe les

régiments anglais surviendraient en Canada et alors plus

moven de nous tenir tête.
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Im oiinipa^iio de 18l:{ so Ht tout V6té diiriH lo IIuut-CHimda.
AirtiioiHJd,. juillot, apprciuiiit qu«* Xapolôoi. était au cœur de
l'A lloiimtrno battant .-eiix qui n'opposaient à sa domination,
It! gouv.,.rn(!nu'nt de Wasliinuton so iUouhi h nprondn- la

manche en avant.

Xoiis allons voir entror cm hcomo Ilampton et Wilkinrton,
<loux sTÔnni-anx qui n'attaclicM-ont à se rondro maîtren de
de MoMtiVid afin do dominer le Bas-Oaiuidii et de eouper le.s

resHoiircos de la petite année an<;laiH(. qui teiuiit encore dans
te Haut-Caruidii.

Au début des ho^tîlitéfl, en 1812, le cabinet de \N^asliin^.

tttn avait commis une double tante parce (pie, ne comprenant
pas que len Canadiens-tranijais voulussent lui résister, il ne so

pressait point d'a<rir contre leur province ; d'autre part, il no
vit pas le nMe que le Saint- Laurent et nos ricbes paroisses pou-
vaient jouer comme base d'approvisionnement jiour l'armée

du liant-Canada. Kn isia, il était revenu do ces erreurs.

L'insuec.'îs de Dearborn en l«12 avait amené la retraito'du

ministre de la guerre à \7ashlngton. l'iionorable William
Eiistis, qui fut remplacé en février 1813 par le général Arm-
Htrong. Celui-ci propara le plan de campagne de 18i:î dont le

mérite oonsiste à porter sur xMontréal l'armée du nord divisée

on deux brandies, laissant les autres cori.s ojiérer [tour leur

compte dans le llaut-Canadii. Une branche devait descendre

la rivière Chàtcauguay, l'autre le Saint - Laurent, pour se

joindre à l'île l'errot et eni|.or(er Montréal privé de toute

défense.

{A sm'oie.)

BENJAMIN SULTE.
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JOLIHNAL

COL. RUDOLPIIIJS RITZEMA
AlTGUST 8-1776 TO MAIUUI :50-177(;

(Kroiii lin lirlciiiiil in tlif Ccilkcliuii nf llic Ne« Vdik II i>l(iriiiil ."incli l> i

(C'imUnneil)

Jorntari/ yc ^ril 1770.—Mr. Antil iirrived hero Kxprt'Hs

from Qiuibec with Iiitolligeiice that (Jciieriil Mont<;(nnery

OM tho 81st Ultinio Itctwccii tlie Hidirs of '> k 7 in fho

moniiii/j: («ftcr a previous I)irt[Miniti()ii ot' his siiuill Ariiiy)

nijule two AttuckH upon thc lowor Town, under fi teigiied

oiio iipon tlu' uppor—The Feint was condiicted l»y Capt

Jirownu witli 94 niun ; one ot' tlic rcal attacks l>y the

(jeneral hiniselfut Driiniinoiid's Wharf l)i'l()W Oapc Diaiiiniid

with 40(5 mon ; tho other by (!()k)nel Arnold with tlie inen

lie brought with hiin by the wuy of IC(uinfboe& Caitt Latnb'rt

Company ot' Artillery aiiioiinting to 500 nu-n thro' St Roques

ut thf other End ot thc lowor Town ; the General ton-eil his

way thi'o' the iirst l'iccpiet nr Harrier witlioiit receiving a

Shot—at the next, he was reeeived with a ht-av-y Fire of

lunsketry k two tiehl l'ieees wiiieh eaused (îheesrnan's

Company to tall haek in Home littlc Dirtordcr, wJiih' the

General was endeavoring to raily the.-^e ineii he reeeived u

Coup de grâce as also lus Ai<l de Camp AfclMierson & Capt

Cheesman of our'rt—The General was shot thro' tho llead

and both his Thi<;hs—after the l)eath of the General C(»lonel

Campbell led of the Oîenerals Detachment. (Colonel Arnold

with hi.s l'arty passed thro' St Rcxpie-s aiid approaehed

iioar a two Gun Battory well piquetted in without heing

diseovered ; his men forced the Piquets A earried the

Battery after an Hour's Résistance; in the Attaek the

(^olonel was shot thro' the Leg and was obliged to be earried

ott'; after gaining the Battery his Detachment puslied on to
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a Hccond Hurrier which rui.H trorn l.iinol.nn.or'H Wlmif ii.to
th(. i„vvor T..wn uf wl.i,.), thc^ t.K.k iWessi,,,,, whoro thov
iMUiMtiin. thon.solvc,. i„ fhe I[„„hos witlioiit a„v poKHihilitv ..V
•HiiK su|.pc.rt..(l, s., tl.ut flicy n.UHf oiMu.r <.aiTy th.. T.mu
bc iimde rrisoiiorrt .»: I,e (uit t(. piuci-H.

./««««/•.v ye 4</<.-C»,,t. Molehor urrivcl Kxpross witl. an
Account tlittt AriH.l.l'. wholo I)etachnu,i.t l.ud Mnmm.K.rc..l
tho.i.M.Ivi.K iViso.uTS, luivinir l„Ht iihoiit 100 Mon killo.l ,V:

wonndcl. . Tl.,. Knciny t..,.k our Mr.rturH & two Fid.l Piocrn
Upt La.Ml, ,s vvonnd,.,! in tho %c.-n.any .,f tfn- „m.-..rs
kdl.Hl & woiii.ded wl.oHo Nan.us arc us yct iinknown,

J<nn,ar;,!,o.mh.-iU,xH^nx\ Wo.mter H.-nt nio fn.n. Mon-
tréal t„ ..onsnlt with GcMUTuI Schu.vU.rat Allmnval,.mttlu.
best Moans t<. ho put in rnu-riœ for a speo.ly liodn,.ti.,n of
Qut'b.'o & for o.stablislnn.iT tbo York Mattalions on a ponnii-
nent ?\)otin^'.

Febrmmj yv ô/A._Aftor an airrooablo l'a.Hsaçrc- «vor tlu.
Lakeg I arrivod at Albany and addrosKod nivsolf t.. (Jonoral
Sohuylor, wlio aftor oonversing witli n.o, .leenie.l tbo Matters
I n.ontionod to hin. of snob Irnportaneo to tbo Colonios, tbaf
ho coi.ld no( dotonuinod np<.n thon., but rofonvd n.o t.. tbo
Contmontal (^ongresH, for wbiob bo -ave mo Dospatobos and
entoroed tbe Subjot ofour (îonvor.^^ation.

2^«6r««rvrn/A.-ArrivodatXevv York and waito.l upon
General Loo and tbe Co.uittee uf Safoty. Goneral Léo ooin-
cido in opinion witli rno, an<l also onforood tbo IVoporty of
tbe MoasuroH I proposed to tbo Congross.

Februnrn ye 12//i.-I>opartod for l'bihub'Ipbia—whoro [

arrived

February i/e-it/,.-Am\ itnniodiatoly delivorod niv Dispat-
ohes to tbe l'rcHident of tbe Continental Congross-Tbo Con
gresR appointed a Conimittoo to conter witb nie-Hetoro
wboni I laid tbo following déclaration, an.l onlarged ..ooa-
Hionally upon eaob Iload.

February ye !«//(.—" Tbat tbe Army in Cana.la (excludvo
ot tbe lato Reinforcements) does not exoeed 900 ortectivo
raen-tbat tbeir Time of serviee expires tbo lôtb of April
next, or sooner if Koinforcenients arrive, wben I imagine
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I.

!!:

inoHt of thc men would iiisist on going Home—thut I

<;onccivc(l it impracticablo to f'orin thèse ineii into two

Jiattalioiis, agreeable to a late Resolution of tliis Congress,

as they are composed of the Reninant of the différent Tmops
of New York, Jersey, Coiinecticntt, & the Bay, & of two

opposite Charaeters ever to fonn a useful Corps.

Second. That it is absolntely necosaary that the Arni\- in

Canada c-onsist of 8 or 10,000 men, & that they he enlisted

for so long Time as they may be waiiled—to enable the

Colonies to do tins with Greater Easo to themselves, two

Régiments of Canadians might be formed & marched into

tJicso Colonies, wliere they wonld act with vigor & be bro't

lo propor Dis(àpliiie

—

liere they would iiot dread the Ana-

themas of the Church nor the Frowns of their Noblesse.

Tliird. That Dugan (tho' a lîarber) bas niore Influence

over thc Canadians than either fjivingston, IIa7-on or Antill

—that he was extreniely servici-able to us the last Cainpaign

—tba tthc taking of Clianiblee was altogether bis own plann-

ing & that we were niuch indchted to him for bis Assi(biity

in transporting our Camion down the Rapids to the North

îSide of St. Jobu'^ it after the taking of it to Sorrel & Mon-

tréal.

Fourth. Tliiit (ionera'i Wooster is extremely anxious that

some General Otticers be immédiat ely sent to bis Assistance.

Fifth. That as the Artillery Company we had in Canada

with their Captain are Prisoners, & the one since formed

there only engaged to the 15th of A[)ril, two Companies of

inatr(jsses be sent there with some able Oflicer, who not

only anderstand tiriiig Cannon, but are able to compose the

varions Work necessai'v for a tolerable Train, sueh as Fuses,

<p)ick Mardi, Fireballs, &e.

Sixth. Tliat an Engineer is mnch wanted—the northern

Army having siiffi-red njui^h from the want of a tolerable

one.

Seventh. The Diftieulty the Congress bas laboured under

in supplying the Army of Camida witli Specie, trom an

Aversion the Canadian bave to paper moiiey, ronders it

iietîessarv rhat sonie Expédient be devised to remove it

—
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that nothmg would tend to facilitate it more than that
Merohants Hhould go from the English Colonies to Canada
with proper ABSurtmontH of Sutler.' Good., sncli as Ilosierv
bhoea, coarse Linnon., Soap, Rutn, Sugar, &.,.

Eighth. That a few Artificers, namely Armonrors, Smiths,
€arpenters, IlarnesH Makers, Wheelrights, with a prope,'
person to superinten.lent their Conduct l.e tbrthvvith sent into
Uanada-,t bemg impossible for an Army to },o without
theni.

Ninth. That a tew pièces of Jieavy Artillory with a suit-
able proportion of Ball-two large Mortars with Shells &c,
ugreeable to an Estimato in the ITatuls of tins Conunittee,
bo forwarded with ail Speed ii.to Canada.
Tenth As the York Régiment whieh bave boen in (^,anada

tbolHst Campaign are nearly broke np aiul nuinv of the
ofhcers stdl désirons of eontinning in the service, that they
be preterred in the new Lovies in the Province of Vow Y, rk
to others-Th.'.^, they woidd feel miu-h as if thov wore
neglected after so fatigning & expensive a Campaign.""
The Conniiittee after having made their Report to the Con-

gress .nfonne.l me that they intemle.l eomplyiny with the
Keqnisitions J had made.

Febraary yr. 2Ls^— Left Philadelphia.

Fehnmry :J4//.._ Arrive.! at Xew York where I was o-ive,,
to understand, that ton, new Régiments were to be raised &
that the ohl Reginiei.ts, the Remnant of them, agreeable to
tlie Resolnt.on of the Continental Congross ahove mentionod
^^'^re to be formed in two, of whieh T was lo hâve one, k
Clinton tbe other, k that theretore the J>r(,vincial Con^Tess
had inad- no provision for the Canada otHcers in the "new
Régiments

: well knowing the nnpraeticability of the
mtended Measure .>f the C. C. & that it had snperside.l their
tonner Order, I résolve.! by the Advice of General Lee (who
was then t.. comman.l in Canada but afterwards sent to
Virginia) to remain hère k net to return t.. Canada till snch
tinne as I knew whether T should be providod for in the new
Levies or not.~In the ineantime I exerted myself to the
utmoHt 111 Favor of the Canada officers.
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March ye 'llst.— I i-eocivod a Letter t'rotii Mr. Jay, one

of the New York Meinbers of tlic Continental C<ingres8,

requesting inu ininiediately to corne to Philadelphia, witli

which I torthvvitli uomplied & arrived tliere

March ye 'IMIi. — Whon a Cornniittee of Congress was

appointed to L-onter witli mo, the Resuit of wliich was, that

I was appointed (/oloiiol of the 8d lieginieiit of Yorkers &

received my Commission accordingly from the Président.

The Régiment is to continne diiringthis unhappy struggle in

Service.—This removed ail my Objections to the Service.

Miireh yc 'iOt/i.— Arrived at New York

Note 'riic wrlter, son of Doiniiiie lîitziMiia oC New VdiIv, was
brokcit by coiirt-iiinitiftl in 1778, ,'in.l joIikmI tlie Rritish army.

BIBLKXiRAPHlE

CANA 1)1ANA-AM ERICANA

LES VIEILI.KS l'AMll.I.KS D'YA.MACH l< 'H E. Ti ois (iénétilofîios avec

jjiélace de Henjaniiii Suite, et Discnuis l'iéiiiuinaiie par M. H.

ni'llciijMr.', \i:\v V. I..-r><-uiilnii'i's. Tome second. Montréal, C.O.
lieanclii'inni .( /7/.v. IS^'.i, ImS, XXXIII-271 p., noiuln'eu.v portraits.

Xou< avons signaU', dans notre livraison de novembre, le

premier volume de ce travail généalogique. Nous venons

précisément <ie recevoir le second volume, qui renferme les

les généalogies des faiuill.es Desaulniers, Bellemare et (Telinas :

trois intéresHantes familles an sein desquelles nous recrutons

plusieurs enfants qui ont fait ho)Uieur à notre nationalité,

M. Suite a tait, pour ce second volume, une charmante

préface, et M. Raphaël Bellenuire, dans un discours prélimi-

naire, nous a raconté dans le meini les inreurs des premiers

habitants d'Yanuichichc.

S'il faut en Juger par les nombreuses marques d'encourage-

ment—des encouragements eu espèces sonnantes,—(|ue l'au-

teur a re(;ues, sou travail a été on ne peut mieux accueilli des

citoyens d'Yamaehiche et d'ailleurs.

Des travaux de ce genre devraient être faits pc.ur toutes

les ])remières familles des vieilles paroisses de notre province
;

l'œuvre monumentale de .VI gr Tanguay serait ainsi continuée,

du moins en ce qui regarde les principales familles du paye.

Nous réitérons à l'auteur nos plus sincères félicitations.
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4to., (locoratod cloll., 82 p., illust.'ate.l.
^ " ^ ' ^^^- '^'"•

Tins volumu forms part of the séries called Colonial Mono-
yra'phs pubhshed by Messrs. E. R. Ilorrick & Co of kwYork and is very attractively gotten up. EverV page isdecorated w,tb spécial designs illustrating the text, aLl it is

hnnï-^ •ri'^
''" hand-nmde paper. No doubt that this

Iround'
apPï-ecmted to its value by book-lovers ail

DIANE OK VrLLE M.^RIE. A Romance of Frencl. Canada, l.y BlanchoLucie Macionell. Tnront. : William Erifif,,, mlVni^M,
A very interesting romance of the Old liéqme. worth vvhile

reading. Deals with French-Canadians betbre the conquest!and the terror spread ont 'M along the country by the atro-C10U8 Troquois.
" j j ^'^

PFiri^O-RUM\S CANOË an.l MADKLEINE VFRCIIKRF^ r
,.oe„,.s l.y Willia.n Henry Drunn.on/i: ^llnst f . bj^^-Yi.Je iokNm,^o>.

. oburn. a. P. >„/„«,,,, ,So«.v. AV«, York LijZdon

Onr rcadcrs or most^of them, are acquainted with thewitty author ot The Habitant and other French Canadian
J^oems aiu\ we need not rccommend him to them Thisnevv volume is vvorthy of its eldest and Ma<lcleine Verchères'poems ospecially is ,;cmarkable. The carreer of that brave
tlurtecn years old girl, facing the atrocious Iroquois, is fuPenough ot pathctic and dramatic events to inspire the poet

HISToIRl.: DE I.AC(.L«.M.SAT10X FJtANÇAISE. La Xouvell... Franceparh.ng.„e,i„éniM. Vol. H. Faris, An/u.r h'ourne^u'Ss Z^2,

Ce second volume complète l'histoire de la colonisation
tran(;aise c.ans la iSoavelle-France, dont nons avons annoncé
le prennor volume lors de sa publication, l'année dernière

11 renterme un intéressant chapitre sur la littérature cana-
dienne avec de nombreuses citations de nos meilleurs auteur.-

Unebibiographiedes auteurs que l'historien a consultés
couronne louvrage.

Ces deux ouvrages doivent se trouver dans toute biblio-
trieque canadienne.

LES TROIS LEGENDES DE MADAME SAINCTK ANNE. I Léweade.flg.ograph.que (la vie). II Légende historique (le culte) îJ>egende iconograph.que (le.s a.ts), par le Père Paul.vTc or Cl a -
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laml. Premier volume: La légen<lo hagiographique. [Léoia P. Q.f
Imprimerie Mercier .f Cie., !8'J8]. (ir. inS, XV- 131 p., 137 portrait*

et gravures.

LE CULTE DK .SAIXTE AN'XR D'AMftUIQUE, ou Sainte-Anne de
Beaupré et sa filiation dans le Nouveau Monde. Etude extraite du
second volume île •' Les trois légendes do Madame Sainete Anne",
|)ar le l'ère Paul-Victor Cliarland. Lévis, F. Q , Imprimerie Mercier

iir Cie., 1898. Or. in-8, 142 p., 80 gravures.

PUBLICATIONS DIVERSES

M*"'UEL PRATIQUE DU BIBLIOTII RCAIRE. Bibliothèques publi-

ques, Bibliotlièqne» universitaires, Bibliothèques privée.s. Suivi:

r D'un lexique des termes rlu Livre; 2' Des Lois, Décrets, etc.,

concernant les Bibliothèques Universitaires, de 1837 à 18',)4, par
Albert ^[aire. Paris, Alphonse Picard et Fila- 1896. InS, toile,

XIl-ô'Jl !>., un plan, 04 tig. et nomb. tableaux.

Le but de «e Manuel est de présenter sous une forme com-
mode et précise l'ensemble des coiuiaissances actuellement

indispensables à tous ceux qui, à un titre quelconque, ont la

garde d une c )llection de livres. L'auteur, pendant ses

stages au milieu d'importantes Bibliothèques, a actpiis une
comj)étence toute spéciale, qu'ont encore tortillée les conseils

quotidiens de chefs érainents ; aussi a-t-il pu offrir un instru-

ment de travail précieux, une sorte de mémento facile à

consulter, où les renseignements utiles sont intelligemment

et clairement groupés. Ce Manuel rendra des services : 1" à

tous ceux (pp ont à préi)arer un examen quelconque de
Bibliographie jiratique ;

2" à ceux qui en dehors des .cablis^

sements oiRciels ont la garde d'une Bibliotlièipie quelconque

et s'iiibpireront avec profit des principes émanés irhommee
compétents; 3" à ceux qui tout en possédant l'ensemble des

connaissances contenues dans ce livre \ clierclicront des

détails techniques précis.

Noum signal; lis tout [larticiilièrement : les chapitres consa-

crê.s (III iiiolnlier, aux (ataloyues, à la critique détailli'ic de cer-

tains sif-ttèmes hildiographii/iies, le Jjf.iique permettant de

trouver immédiatement la signiiication précise de termes

qu'il faudrait chercher dans des Encyclopédies volumineuses

ou des opuscules spéciaux, enfin les règlements, décrets, etc,

concernant les Bihtiothkfues universitaires de France.

LES ARCHIVES DE L'HISTOIRE DE r'RANCE, par Ch.V. Langlois

et H. Stein. Paris, Alphonse Picard, I8'.)l-(f:i. In-S, XVIIIOUO p.

L'utilité de premier ordre de ce répertoire méthodique a

été signalée dans toutes les revues d'érudition aussitôt après

la publication du premier fascicule. Le livre de MM. Langloia
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et Stem ofire aux travailleur, et aux curieux un inventaireBom.na,re des archives de l'histoire de France permettant de8e guuler a travers les établissements divers qui, en F ance

. 1 iMoire de France. _ Les pièces officielles
: cnartes,

c^).aptes enquêtes corre8pon;lau .es publiques et privées etc

dont^ tr«.. ., 1

""-— i'<'i ui uegui^ence et des aoci

td^ nr ^ • '™ r"^' ••'" '''''''' ''''" importance et un,valeur considérables, mais sont dispersés soit en France soi
-Il etran-er, dans plus de (nnq cents établissements. 6r iln est pas toujours facile de consulter le. nombreux inv;,

aZr^^rùrîf'P""^'^'^"'"^' '' '"^^^^^ ^^ missions et î^srapports publies, on ne saurait trouver pour l'Etrangler une
liste chronologique et méthodique des inventaires • °e^"Ji
lo^^^le cette acune. On y trouve énumérés tous les dépLentre lesquels ces archives sont réparties, avec une notice surchacun d'eux contenant l'historiqi^e de leur formation brave-ment esquissé, la nature et les dates extrêmes dos fonds ouï

saura où diriger ses recherciiu».
Certaines i:.arties mêm- sont absolument nouvelles- k»ar. r.... ./._t,.n..., par exe.uple, n'avaient jamais été l'objetd un travail d'ensemble méthodique et le chapitre qui les con-cerne ouvre un champ de recherche des plus fructueux. Les

indications contenues dans la partie consacrée aux n.iys étran-gers sont précieuses par leur nouvea.ité et leur précision,
i^lles ontete reunies, en effet, soit au cours des v.)ya.res per-

e Sisavants ayant
sonnels des auteurs, soitgivtceà l'obligeance (L .„...,.
pratique eux-mÔmes les dépAts dont^ il est question. i.a :;e
pari les concernant les Dibliotkî^qnes de nuwmcrUs fera son.n'r
a uti hser davantage une source abondante de renseignemenîs •

les bibliothèques publiques renfermant en etlet une grande
(luantite iUdomments cCorvliives. Enfin une table de non.s
aussi ccmplete que possible permet le consulter rapidement
le volume. *

;;^Ka -(o«a par (lonr, St.Mn. l\irh, Mphuns. l'U-vd ef fi/s. ly.s.
I lin, AA-.>".I.)

J).

Extrait de l'Introduction .—" On peut dire que ce livre est
la synthèse de tontes 'e^- bibliographies publiées jusnn'à la tin
de .année 189h. î 'hc,-.. semble venue de <lonnér A la science
bibliographique u.; A:\-,jue^ comme la paléographie, la philo-
logie, I archéologie ont !e leur, et de faire paraître un livre
prépare lentement i)endant plus de dix ans ".
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En toutes choses, aujourd'hui, l'on veut être renseitriié vite
et hien, c'est hi caractéristique du jour. Les écrivains, qu'ils
soient trihutaires des hiblioth^ques publiques, ou qu'ils se
contentent des livres accumulés chez eux, veulent avoir sous
la main des " instruments de recherches " desquels ils récla-
ment, par un usage constant, un travail condensé qui leur
fournii^se beaucoup de matériaux sous une forme simplifiée
et sommaire.

" La mnjeure partie des livres indiqués ont été vus par
l'auteur, qui a tenté de se rendre compte de la valeur rela-
tive et actuelle de chaque bibliographie, et qui ne s'estjamais
aissé guider dans ses appréciations que par le pur intérêt de
la science. lia voulu faire un travail raisonné, parce qu'il
n'admet pas d'autre bibliographie sérieuse et voudrait per-
suader que la mission du bibliographe est tout autre qu'on
le croit généraioment.

" Quiconque voudra recourir à ce Manuel et en général à
tout répertoire bibliographique raisonné ne devra pas perdre
de vue que le classement des livres étant toujours présenté
du général au particulier, il est bon de parcourir avec soin et
réflexi >n tous les livres indiqués sous une rubrique anîilogue.
C'est au ]o:u\iv ;\ ne se laisser jamais décourager par Fab-
sence d'une rubrique spéciale à la m.atière qui l'intéresse ".

L'ouvrage se termine par trois appendices, indispensable
instrument de travail :

1" Liste raison née des localités du monde entier (lui ont
possédé une imprimerie avant le dix-neuvième siècle.

2' Répertoire des tables gétiérales de périodiques de toutes
langues.

3" Répertoire des catalogues d'imprimés des principales
iSibliothèques du monde entier.

LES MERVEILLES DE L.\ SALKTTE, par r.il)bô .F Bertl
P. Téqui, IS'JS. 111-12, VIlI-i-)2 p.

lier, l'ari.i,

Imprimé par !....J. DEMERS & FRERE, Québec.
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